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Commission à l’égard du renouvellement de permis et des conditions de permis applicables. Il a été délivré le 

et à son personnel en général, et comme «
1 

 

 
 

2.

3.

La Commission a publié un compte rendu sommaire de décision pour refléter les motifs de la décisio

On désigne la 

1. 

 

 

 

 

 

projet de gestion à long terme des déchets radioactifs de faible activité de Port Hope 

partie des Traités 

 

 

 

 

unique regroupant les activités autorisées antérieurement en vertu des permis 

Au moment de la présentation de leur demande, les LNC détenaient les quatre permis 

Dans leur demande de renouvellement de permis, les LNC ont demandé à la 

Port Hope, telles que présentées dans le Tableau

Hope pour une période de 

Le 10

Les LNC ont également demandé à la Commission d’accepter les limites de rejet 

Le 19

la Commission canadienne de sûreté nucléaire

l’IRPH

durée de 

œuvre au nom d’Énergie atomique du Canada limitée (EACL) pour gérer le nettoyage 

de la contamination prod
dans les municipalités de Port Hope et de Clarington, en Ontario. L’IRPH est réalisée 

de déchets (WNSL) suivants pour les travaux associés à l’IRPH

d’effluents liquides établies pour l’usine de

décision.

Chippewa.

Commission de délivrer un permis unique qui regrouperait les activités autorisées 
actuellement en vertu des quatre pe
appelés 

fait partie de l’Initiative dans la région de Port Hope (IRPH), que les LNC mettent en 

(

sur le territoire traditionnel du peuple anishinaabe de Michi Saagiig. Ces terres font 

1.0

projet de Port Hope

Commission canadienne de sûreté nucléaire

 INTRODUCTION

•

•

•

•

 

 

 

 

 

 décembre

septembre

2

prolongement de la rue Pine, qui vient à échéance le 31

le permis

le permis

déchets radioactifs de faible activité de Port Hope, qui vient à échéance le 

déchets radioactifs de faible activité de 

radioactifs de Port Hope, qui est valide indéfiniment

31

31
le permis

le permis

« 

. Le présent compte rendu de décision explique les motifs détaillés de cette 
 

10

 

 

les permis 

décembre

décembre

 

 ans, du permis de déchets de substances nucléaires délivré pour son 

 

 

 

 

 

 

2022, la Commission a renouvelé le permis pour le projet de Port 

2021, les Laboratoires Nucléaires Canadiens (LNC) ont demandé à 

WNSL

WNSL

WNSL

WNSL

 

Williams entre le Canada et les Nations des Mississauga et des 

 

 

) qui se trouve à Port Hope, en Ontario. Le projet de Port Hope 

de

2022

2022

 la Commission

 

 

l’IRPH

-

-

-

-

uite par des déchets radioactifs de faible activité historiques 

W1

W1

W1

W1

 

 

10

-

-

-

-

 

2310.02/2022 po

2311.02/2022 pour le projet de gestion à long terme des 

ans et a délivré le permis reno

344

182.0/2022 pour le site d’entreposage temporaire du 

 » tout au long du présent compte rendu de décision. 

-1.8/ind. pour l’Installation de gestion 

rmis de déchets associés à l’IRPH, collectivement 

 » lorsqu’on renvoie à la composante tribunal.

 
 

 comme «

 traitement des eaux usées du projet de 

 la CCSN

1

ur le projet de gestion à long terme des 

Port Granby, qui vient à échéance le 

 (CCSN) le renouvellement, 

 1 de la demande des LNC.

 » lorsqu’on renvoie à l’organisation 

uvelé en tant que permis 

 

 décembre

 : 

des déchets 

n de la 

 2022

 

 

pour 

de

 

 

une 

https://nuclearsafety.gc.ca/fra/waste/historic-nuclear-waste/port-hope-area-initiative/index.cfm
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28, art.

•

•

•

 

 
 
 

mars

inissement de l’IRPH. Par conséquent, les modifications aux critères 

ipalité de Port Hope.

Le respect de telles exigences peut être une condition préalable à la délivrance 

 

Phase
Phase
Phase

–

t presque terminée et le site d’entreposage temporaire de la rue Pine devrait 

 

 

1.

 

qui sont menés en trois

2022

 

. 

 

 
 
 

 

2021, la Commission a accordé aux LNC une prolongation d’un an du 

 

I 
II 
III 

projet de Port Granby

–

, les LNC ont soumis un addenda à leur demande initiale, retirant leur 

–

 

–

planification
 

 
échéance 

mise en œuvre

 

 

entretien

1.3 du CMD

on de la Commission et sera 
des LNC 

désigné a accordé aux LNC 

critères d’assainissement 

Compte rendu sommaire de 

ande de renouvellement 

 dans le cadre d’une 

 II e

utilisés pour 

t le projet de 

Loi 
sur l’évaluation d’impact

projets à la section

permis pour le 

prolongement de la rue Pine. Les LNC ont présenté une dem

permis avec le permis du projet de Port Hope afin de faciliter le regroupement 

 

 

 

 

 

une prolongation d’un an du permis pour le site d’entreposage temporaire du 

radioactifs de Port Hope sont de petits lieux d’entreposage temporaire 

nécessitera l’approbati

Au moment de l’audience, le projet de Port Hope en était à la phase

munic

Port Granby en était à la phase

Hope es

Points étudiés

Hope. 

L’IRPH comprend deux projets distincts 

Le site d’entreposage temporaire de la rue Pine et l’installation de gestion des déchets 

Le 

La Commission doit déterminer, le cas échéant, quelles exigences prescrites par la 

En décembre

l’entreposage à court terme de sols contaminés récupérés sur des sites de la 

Toute demande future 

de la promenade Highland.

demande de modification des niveaux d’uranium et d’arsenic dans les critères 

d’assa

d’assainissement de l’IRPH n’ont pas été incluses dans la portée de cette audience. 

d’un an pour chacun de ces permis dans le but d’harmoniser les dates d’expiration des 

demande des LNC concernant le renouvellement de permis pour le projet de Port 

d’un permis

Granby 

avait été transféré à l’installation de gestion à long terme des déchets de Port Hope 

audience relative à une modification de permis.

être utilisé pour appuyer les activités d’assainissement au site d’enfouissement voisin 

éventuel des permis de l’IRPH.

(IGLTD). La restauration de l’installation de gestion des déchets radioactifs de Port 

 

3

des permis individuels 

 

 

(LEI) pourraient s’appliquer aux activités visées par la 

 

Au moment de l’audience, le sol contaminé de ces sites 

 et surveillance à long terme

 

 

 

III. Les LNC ont fourni une description détaillée des 

 

 

pour la 

22

 

 phases

-H13.1.

 

 et un 

modification 

 :
–

 
 

 

fonctionnaire

le 

de

projet de Port Hope et le projet de Port 

 

 

l’IRPH. Le 

examinée
des

 

 

 

décisions
3

19

 

 
 
 

4.

7.

6.

L.C.

5.

8.

 

 décembre

 

 

 

 

 

 2019, chap.
 est disponible sur le site Web de la CCSN.

 

 

 

 

 

 2022 à la lumière de l’

https://nuclearsafety.gc.ca/eng/the-commission/pdf/Addendum-ApplicationRenewal-PortHopeProject-WNSL-W1-2310.02.2022-edocs6750777.pdf
http://nuclearsafety.gc.ca/fra/the-commission/pdf/Decision-CNL-Port%20Granby-CMD21-H102-f.pdf
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/i-2.75/TexteComplet.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/i-2.75/TexteComplet.html
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/the-commission/pdf/SummaryRecordDecision-PortHopeProjectRenewal-22-H13-f.pdf
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/the-commission/pdf/SummaryRecordDecision-PortHopeProjectRenewal-22-H13-f.pdf
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5

 

 

 

 

. Par conséquent la Commission doit déterminer les étapes de mobilisation et 

Demeter et Randall

CMD

préserver

les LNC sont compétents pour exercer l’act

les LNC prendront, dans le cadre de cette activité, les mesures voulues pour 

l’environnement, pour maintenir la sécurité nationale et pour respecter

obligations internationales que le Canada a assumées

 

 

4

2022, la Commission a affiché à l’égard de cette demande un 

-

(les Règles). Au cours de l’audience publique, la Commission a examiné 

 

Britannique (Ministre des Forê

(LSRN), la Commission doit être d’avis que

 

 

2022 à Cobourg (Ontario). L’audience publique s’est déroulée 

(Directeur d’évaluation de projet)

22

 peuvent être consultées sur le site Web de la CCSN. Un compte rendu 

-

 

H13

 la sûreté,

 

Avis 

. 

 les 

 

 

6 septembre

 

 

 

22 de la 

intervenants (voir l’annexe

s peuples autochtones du Canada. Les responsabilités de la 

 

 

Kahgee. Pour rendre sa décision, la Commission a étudié 

la santé et la sécurité des personnes, pour protéger 

LSRN

 

oits autochtones ou issus de traités, potentiels ou 

2022

ts)

Règles de procédure de la Commission canadienne de sûreté

 24(4)a) et b) de la 

). La Commission a également examiné les mémoires et les 

6

présentations orales de 28

 

 

 

 

 

respect des obligations constitutionnelles de la Couronne, ainsi que dans la promotion 

Audience publique

tous les renseignements présentés dans le cadre d’une au

nucléaires

nucléaire

Le 7

En vertu des alinéas

En tant que mandataire de la Couronne, la Commission reconnaît son rôle dans le 

22

intérêts des Autochtones.

interventions). L’audience a été diffusée en direct sur le site Web de la CCSN, et les 

les intérêts autochtones lorsque la Couronne envisage une conduite susceptible 

les mémoires et entendu les exposés des LNC (

de la réconciliation avec le

d’avoir un impact négatif sur les dr

de consultation ainsi que les mesures d’accommodement nécessaires à l’égard des 

d’audience publique et de financement des participa

de demandes d’intervention avant le 14

de décision sommaire a été publié le 19

conformément aux 

Commission comprennent l’obligation de consulter et, le cas échéant, d’accommoder 

Conformément à l’article

Commission qu’elle préside, et qui est également composée des commissaires 

CCSN (

archives vidéo

établis

suite, un avis révisé le 

Sandor

 
 
c.
9
 
 

 

-
Colombie

novembre

Britannique 

 

 

b)

a)

mars

River

4

6

5
 
 

 

 
 
 

 

Nation Haïda

9.

Décrets, ordonnances et règlements statutaires, DORS/2000

L.C.

10.

11.

12.

 

 

 

 

 

 

c.

1997, ch.

 Colombie

 

 

 

 

 

CMD

 

CSC

2022. La Commission a publié, par la 

 73; 

 2022.

 

nts

ivité que le permis autoriserait

74
Première nation Tlingit de Taku 

 

 

22

A pour la liste des 

 

, qui sollicitait la présentation 

 

 

-

dience publique tenue le 

H13.1

: 

 

) et du personnel de la 

-

Loi sur la sûreté et la réglementation 

 

 

211

 

octobre

décembre

2004

 

,

qui précisait le lieu de l’audience

 

, 2004

la présidente a établi une formation de la 

 

 CSC

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/N-28.3/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/N-28.3/index.html
http://nuclearsafety.gc.ca/fra/the-commission/pdf/Notice-PublicHearing-CNL-PH-22-H13-f.pdf
http://nuclearsafety.gc.ca/fra/the-commission/pdf/Notice-PublicHearing-CNL-PH-22-H13-f.pdf
http://nuclearsafety.gc.ca/fra/the-commission/pdf/NoticeRevised-PublicHearing-CNL-PH-22-H13-f.pdf
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/n-28.3/index.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-211/page-1.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-211/page-1.html
https://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/the-commission/hearings/cmd/pdf/CMD22/CMD22-H13-1.pdf
https://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/the-commission/hearings/cmd/pdf/CMD22/CMD22-H13.pdf
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/the-commission/webcasts/archived/index.cfm
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13.

14.

15.

 

 

 

 

 

 

Nati

présent compte rendu de décision, la Commission conclut que

 

 

 

 

 
 

 

recommandations du CEAF, la CCSN a accordé en tout

Financement des participants

4

Programme de financement des participants

Mandat de la Commission 

De nombreux intervenants ont présenté à la Commission des renseignements au sujet 

D’après son examen de la 

2.0

intéressées aux audiences de la Commission. En 

installation. Pour orienter ses décisions, la Commission se fonde essentiellement sur 

internationales que le Canada a acceptées, conformément à la LSRN.

les enjeux touchan
l’environnement, la sécurité nationale et la mise en œuvre des obligations 

demande de renouvellement de permis des LNC et des documents connexes, et en vue 
de fourn
d’interventions sur des sujets précis. Un comité d’examen de l’aide financière 

des incidences économiques de l’IRPH. La Commission indique qu’en tant 

qu’organisme de réglementation nucléaire du Canada, elle n’a aucun mandat 

Conformément à l’a

75

et a formulé des recommandations 

économique et ne rendra pas de décisions sur les incidences économiques d’une 

(CEAF), indépendant de la CCSN, a examiné les demandes d’aide financière reçues 

 d

 

 

000

emandeurs

DÉCISION 

•

•

•

•

•

•

•

•

ons et communautés autochtones, des membres du public et des parties 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

la LEI n’impose aucune obligation à la Commission à l’égard de la question à 

l’étude

Anna

Port

la Première Nation de Curve Lake 

la Première Nation des Mississaugas de Scugog Island 

les activités envisagées
les droits ancestraux ou issus de traités, potentiels ou établis, des peuples 

la responsabilité de la Commission de préserver l’honneur de la Couronne et 

les LNC sont compétents pour exercer l’activité autorisée par le permis

de satisfaire à ses obligations cons
de consultation à l’égard des intérêts des Autochtones 

autochtones

$ a été offert par l’entremise du PFP de la CCSN en vue de l’examen de la 

ir à la Commission des renseignements à valeur ajoutée au moyen 

 Hope Community Health Concerns Committee 

 Tilman 

.

 

 

 

t 

 

la sûreté,

linéa

– jusqu’à 1

 21(1)b.1) de la LSRN, la Commission a établi un 

question, décrit plus en détail dans les sections suivantes du 

 

 

 

la santé et la sécurité du public, la protection de 

 n’entraîneront aucune nouvelle incidence négative sur 

 500

sur l’attribution des fonds

 $ 

titutionnelles en matière de 

– 

 

jusqu’à 12

(PFP) pour faciliter la participation des 

mars 2022

 980

 jusqu’à 36

 

, un financement d’au plus 

$

–

 

.

 

 

jusqu’à 4

 

a

Sur la base des 

–

:

 

 

été satisfaite

 jusqu’à 17

 320

 

mobilisation et 

 

 

840

$ à 

 
 
000

 

$ 

 

 $ 

http://nuclearsafety.gc.ca/fra/the-commission/participant-funding-program/opportunities/index.cfm
http://nuclearsafety.gc.ca/fra/the-commission/participant-funding-program/opportunities/pfp-canadian-nuclear-laboratories-port-hope-project-licence-renewal-and-amendment.cfm
http://nuclearsafety.gc.ca/fra/the-commission/participant-funding-program/opportunities/pfp-Port-Hope-Project-renewal.cfm
http://nuclearsafety.gc.ca/fra/the-commission/participant-funding-program/opportunities/pfp-Port-Hope-Project-renewal.cfm
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16.

17.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

regroupe en un seul permis les activités précédemment autorisées aux termes des 

recommandées par le personnel de la CCSN dans la partie

trait

Par conséquent,

Hope entrera en vigueur le 1
Le permis pour le projet de gestion des déchets de l’Initiative dans la région de Port 

La Commission assortit le permis

le site d’entreposage temporaire du prolongement de la rue Pine et l’Installation de 

gestion des déchets radioactifs de Port Hope ne seront plus en vigueur à compter du 

l’IRPH.

déchets de l’Initiative dans la région de Port Hope (WNSL

quatre permis individuels de déchets de substan

condition de permis
Commission délègue des pouvoirs au personnel de la CCSN en ce q

CCSN indiquées à la section
Commission accepte les limites de rejet d’effluents liquides établies pour l’usine de 

CMD

1

 
Par suite de cette décision,

er 

 

janvier

précédemment autorisées aux termes des quatre permis de déchets de substances 

nucléaires délivré aux Laboratoires Nucléaires Canadiens 

renouvellement de ce permis, la Commission délivre le permis

nucléaires des LNC 

WNSL

Port Hope situé dans la muni

nucléaires

nucléaires

2310.00/2032 pour le projet de gestion des déchets de l’Initiative dans la région 

2310.00/2032, est valide du 1
gestion des 

de Port Hope sous forme de permis unique qui regroupe les activ

conformément à l’article

en vertu du paragraphe

•

site d’entreposage temporaire du prolongement de la rue Pine et l’Installation de 

ement des eaux usées de Port Hope, comme il est décrit à la section

 

 22

protéger l’environnement, préserver 

personnes, maintenir la sécurité nationale et respecter les obligations 
internationales que le Canada a assumées

dans le cadre de ces activités, les LNC prendront les mesures voulu

 

-H13.

 2023. La Commissio

-W1

, la Commission renouvelle le permis de déchets de substances 

, la 

 

-

déchets radioactifs de Port Hope. Le permis, WNSL

 

344
Commission révoque le permis d’

 

-

3.1, toujours selon les recommandations du personnel de la 

1.8/ind., à compter du 1

visant 

 24(4) de la 

 
 

er

 

24 de la 

5.7 du CMD

 janvier

le projet de Port Hope, le projet de Port Granby, le 

n réitère que le permis pour le projet de gestion des 

cipalité de Clarington (Ontario). Avec le 

er

 WNSL

 janvier

 

Loi sur la sûreté et la réglementation 

2023

Loi sur la sûreté et la réglementation 

-

 

 

W1

22

2023 au 31

. 

la sûreté, 

Les permis pour le projet de Port Granby, 

er

-

 

H13. Avec cette décision, la 

-

janvier

2310.00/2032 des conditions 

ces nucléaires délivrés aux LNC pour 

 

une période indéfinie, 
 

la santé et la sécurité des 

 

2023.

décembre

 

-

2 du CMD

W1

 

ltée pour leur projet de 

-2310.00/2032) 

 2032.

 WNSL

-

ui concerne la 

W1

ités 

 22

 

 5.5 du 

-

-H13. La 

-

es pour 

W1-
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Rapport de 

les 

 

plus susceptibles 

 

Règlement sur 

 

iciper.

Port 

 

 

 

7 pris en application de celle

Commission est 

 

autorités fédérales en ce qui concerne l’autorisation de projets qui ne 

que la LEI n’exige pas qu’une évaluation d’impact soit 

t de permis n’est pas un projet désigné en vertu du 

d’avis

des LNC pour le projet de Port Hope. Dans leur 

LOI D’ÉVALUATION D’IMPACT

 

 août

 qu’il n’y a pas d’autres exigences de la LEI 

. 

aire

 2019. En vertu de la LEI et du 

écurité

le 

. 

STATATIONS

re exigence applicable de la LEI de ce type n’est à 

renouvellement

 

8

des pe

. La Commission note que la LSRN 

-ci, des évaluations d’impact 

comme étant 

 
rsonnes. La protection de 
4.2.8 du présent compte rendu 

 DE LA COMMISSION 

, pour une période de 

 et si la réalisation 

285

Règlement sur les activités concrètes

surveillance réglementaire des sites des Laboratoires Nucléaires Canadiens

permis pour le projet de gestion des déchets de l’Initiative dans la région de 

périodique. Le personnel de la CCSN présentera ce rapport lors d’une séance 

publique de la Commission, à laquelle les membres du public pourront part

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

rapports sur le rendement des LNC et de l’IRPH dans le cadre du 

3.0

Par cette décision, la Commission conserve le pouvoir décisionnel concernant le 

Hope.

Pour rendre sa décision, la Commission devait d’abord établir si des exigences de la 

La Commission demande également au personnel de la CCSN de lui présenter des 

La Commission note que le personnel de la CCSN peut la saisir de toute question, le 

LEI s’appliquaient à la demande de renouvellement de permis

La LEI est entrée en vigueur le 28

La Commission est 

La 

4.0

l’environnement ainsi que la santé et la s

l’environnement est abordée plus en détail à la section

d’une évaluation d’impact était nécess

doivent être réalisées à l’égard des projets identifiés 

d’entraîner des effets environnementaux négatifs dans les domaines de compétence 

de décision. 

demande de renouvellement de permis, les LNC ont demandé à la Commission de 

cas échéant. En outre, elle demande au personnel de la CCSN de l’informer chaque 

année de tout changement apporté au Manuel des conditions de permis.

applicables à 
effectuée. 

les activités concrètes

fédérale. Un renouvellemen

fournit un cadre de réglementation solide pour assurer la protection de 

10 

 

 

 

ans,
question soumise à la 

APPLICABILITÉ DE LA 

QUESTIONS À L’ÉTUDE ET CON

 

 du 

Elle

permis de déchets 

 

prendre en compte dans ce dossier
 est également 

 

d’avis

prendre en compte dans ce renouvellement de permis.
terres fédérales ou des projets à l’extérieur du Canada. Aucune aut

7

8

sont pas désignés comme nécessitant une évaluation d’impact, y compris des projets qui doivent être réalisés sur des 

 
 

 
 
 
 

 

 
 

20.

21.

22.

23.

24.

DORS/2019
La LEI peut imposer d’autres exigences aux 

18.

19.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-

https://nuclearsafety.gc.ca/fra/resources/publications/reports/regulatory-oversight-reports/CNL-sites.cfm
https://nuclearsafety.gc.ca/fra/resources/publications/reports/regulatory-oversight-reports/CNL-sites.cfm
https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2019-285/TexteComplet.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2019-285/TexteComplet.html
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projet de Port Hope

 

projet de Port 

actuel

et

actuellement en 

 

ter les obligations 

l’Installation 

les fonctionnaires 

 de la LSRN, y 

le

 mars

 

’exhaustivité

 2022. 

 

leau

 
de 
Dans 

 

 

1 

 

de la demande de permis

Règlement général sur la sûreté et la réglementation 

du projet de Port Hope, telles que présentées dans le tab
 

 37 de la LSRN, la Commission a autorisé 

 2021 et une modification à la 

pendant la période d

d’autorisation

la sûreté, 

 : 

durée

9

 

la santé et la sécurité des personnes, 

10.

 

 

, la Commission a examiné un certain 

’autorisation

ompétence des LNC à exercer 

 

demande le 4

 

 et le 

délivré les permis pour 

en vertu

 

Règlement sur la radioprotection

 

 

déchets radioactifs de Port Hope, conformément à cette autorisation.

(RGSRN) et d’autres règlements applicables pris 

(UTEU) 

 

 

et les conditions du permis, y compris la délégation de pouvoir

septembre

 

de

 

de la demande de permis

 l’IRPH. Les LNC demandent également à la Commission 

 

9

10
 

25.

26.

27.

28.

DORS/2000
 DORS 2000

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

-
-
202

protéger l’environnement, maintenir la sécurité nationale et respec

 

 

 

 

 

 

nucléaires (WSNL). Un fonctionnaire désigné de la CCSN a 

nombre de questions et de documents concernant la c

vertu des permis 

mesures proposées pour préserver 

Pour rendre la présente décision 

Port Hope le 10
Dans le cadre de son examen de la question, la Commission a examiné l

nucléaires

La décision de la Commission est axée sur les questions qui s’appliquent à cette 

Les LNC ont présenté une demande de renouvellement de permis pour le projet de 

4.1

internationales que le Canada a assumées.

le
gestion des

les activités autorisées. La Commission a également examiné la pertinence des 

l’exigent la LSRN, le 

délivrer un permis unique qui regrouperait les activités autorisées 

d’accepter les limites de rejet d’effluents liquides établies pour l’usine de traitement 

des eaux usées 
de la demande des LNC.

désignés de la CCSN à examiner les demandes de permis de déchets de substances 

demande, en particulier les suivantes

de la demande et la pertinence des renseignements présentés par les LNC, comme 

compris

Granby

Conformément à l’article

ses décisions antérieures concernant le 

203

 site d’entreposage temporaire du prolongement de la rue Pine 

 

 

 

E

•

•

•

•

•

 
 
 
 
 

xhaustivité

l’exhaustivité

le rendement des LNC 
la mobilisation et la consultation des Autochtones

la
d’autres questions d’importance réglementaire

, la Commission a décidé de conserver le pouvoir décisionnel pour ces permis.

 le 

 

https://www.cnsc-ccsn.gc.ca/fra/the-commission/pdf/2012-10-24-CompleteDecision-AECL-PortHope-f-Final-Edocs4083844.pdf
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/the-commission/pdf/2014-12-17-Decision-Redetermination-PortGranby-f-Edocs4627707.pdf
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/the-commission/pdf/2014-12-17-Decision-Redetermination-PortGranby-f-Edocs4627707.pdf
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-202/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-202/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-203/index.html
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abordé dans l
11

 
 
 

 

29.

30.

31.

32.

 Le DSR «

 

 

 

 

 

 

 

 

 Analyse de la sûreté
e présent compte rendu de décision.

prévoit ce qui suit

personnel de la CCSN a évalué le rendement des LNC en ce qui a trait aux 13

 

 

 

 

 

répondu article par article aux exigences énoncées dans la LSRN et les 

réglementaires. Dans leur d
récentes des programmes qu’ils ont mis en œuvre pour répondre à ces exigences. 

réglementaires.

renouvellement de permis. La Commission souligne qu

De plus, l’article

Dans leur

Dans le CMD

La demande de renouvellement d’un permis comprend

La Commission conclut que la demande de renouvellement de permis des LNC est 

En ce qui concerne une demande de renouvellement de permis, l’article

En tenant compte du rendement antérieur des LNC pour l’IRPH, la Commission a 

4.2

l’égard du cadre des 

demande des LNC et qu’il était d’avis qu’el

complète et conforme aux exigences réglementaires relatives à une demande de 

applicables, et ont décrit comment les LNC continueraient de respecter les exigences 

applicables au permis unique demandé pour l’IRPH. Le permis demandé ne co

aucune exigence pour le DSR Analyse de la sûreté

exhaustive et comprend tous les documents de référence pertinents nécessaires. 

examiné l’évaluation faite par le personnel de la CCSN du rendement des LNC à 

 Rendement des LNC pour l’Initiative d

permis peut incorporer par renvoi les renseignements compris dans un 
permis valide, expiré ou révoqué.

b) un énoncé des changements apportés aux renseignements

 

 

 

 

tout ou en partie, de modification, de révocation ou de remplacement d’un 

La demande de 

a)

 demande, 

 les 
permis aux termes des règlements applicables pris en vertu de la Loi;

soumis antérieurement.

 22

renseignements que doit 

 

 

» ne s’applique pas au permis unique demandé pour l’IRPH et n’est donc pas 

 

-

7 du RGSRN prévoit ceci

 

H13, le personnel de la CCSN a déclaré qu’il avait examiné la 

 : 

la modification de la demande et le CMD

domaines de sûreté et de réglementation

permis ou la demande de renouvellement, de suspension en 

emande, les LNC ont fait référence aux versions les plus 

 

 

comprendre la demande pour un tel

 

 :

le était conforme aux exigences 

 

ans la région de Port Hope

11. 

 

e la demande des LNC est 

: 

 (DSR) de la CCSN. Le 

 22-H13.1, les LNC ont 

 

règlements 

 5 du RGSRN 

 

 

 DSR 
mporte 

 

 

https://nuclearsafety.gc.ca/fra/resources/publications/reports/powerindustry/safety-and-control-areas.cfm
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 - 

 

modifié deux
d’autorisation

fonctionnelle ou Gestion des déchets.

12

13

14

15

16

17

 
 
 

33.

34.

35.

36.

 

 

 
 
 
 

N286

REGDOC

Le permis pour le projet de Port Hope était valide du 

Les permis des LNC pour l’IRP

Cette période correspond aux renseignements disponibles au cours de la période d

9001

 

 

 

 

 
-
: 2015, 
F12, 

 

 

 

 

-

 

2.1.2, 

Exigences relatives au 

 
fois, en 
» désigne cette période pour tous les permis délivrés 

Assurance Plan

permis existants 

programmes nécessaires pour s’assurer que l’IRPH atteint ses objectifs en matière de 

permis 

 

 

 

 

renseignements sur le système de gestion des LNC, y compris leur cadre de 

renseignements sur son évaluation du système de gestion des LNC. Le personnel de la 

rapports annuels des LNC et en effectuant des inspections. Le personnel de la CCSN 

À la 

À la section

management de la qualité 

Le personnel de la CCSN a évalué le rendement des LNC au cours de la période 

Le personnel de la CCSN a mentionné qu’il avait fondé son évaluation du rendement 

Le système de gestion des LNC englobe le cadre qui établit les 

inspections, des examens de la documentation, des examens d’événements et des 

l’information, leur programme de mes

l’organisation. Les LNC ont 

la procédure de

4.2.1

d

documentation, leur structure organisationnelle, leur programme de gestion de 

de la qualité. Les LNC ont mentionné avoir mis en œuvre le plan d’assurance de la 

qualité du programme des déchets historiques (

de la CCSN.

des activités de la phase

communications générales avec les LNC.

attribué la cote «

antérieur des LNC sur des activités de 

CCSN a évalué le système de gestion des L

a effectué trois

a cerné des points à améliorer en ce qui a trait à 

CCSN a signalé que les LNC avaient pris en compte toutes les constatations des 

exigences de la norme

favorisant une saine culture de sûreté.

installations nucléaires

sûreté et surveille continuellement son rendement en regard de ses objectifs, tout en 

Systèmes de management de la qualité 

’autorisation

Culture de sûreté

section

 

l’IRPH

15

 

 

par rapport aux exigences des 11

II. Dans le cadre de c

 

 

 

du Groupe CSA

22

22

—

 

-

-

-

 

 

indiqué

H13.1, les LNC ont fourni à la Commission des 

H13, le personnel de la CCSN a présenté des 

Exigences

F

» au rendement des LNC pour chaque DSR applicable. 

 

16, et du 

 

, de la norme ISO

ur

, ISO, 2015

NC en 

visant

 

 

2012

système de gestion met en œuvre les 

es inspections, le personnel de la CCSN 

Historic Waste Program Quality 

REGDOC

la

 

17

à 

 

 

2017

 

inspections du système de gestion en place à l’IRPH depuis le début 

 

) afin d’exécuter, d’évaluer et d’am

H ne comportent aucune condition pour les DSR Analyse de la sûreté, Aptitude 

contrôle des modifications techniques des LNC. Le personnel de la 

actuelle

 
visant
Satisfaisant

 

système de gestion des installations nucléaires

, CCSN, avril

 

). Dans le présent compte rendu de décision, le terme «

 

 

N286

2014

de

Système de gestion 

 

 

l’IRPH, conformément au système de gestion des LNC à l’échelle de 

et en 

 

 

 

3.1 du CMD

6.1 du CMD

12

l’IRPH, sauf indication contraire.

 

14

 

au 31

analysant

surveillance des entrepreneurs et 

éliorer le rendement 

, le personnel de la CCSN a 

 

 décembr

, Groupe CSA, 2012

 

’autorisation

DSR applicables aux 

-2.1.2, 
 

 

9001:2015, 

la documentation et les 

e 

processus et les 

2022 (le permis a été 
 

Culture de sûreté

période 

e gestion des 

. 

pour tous les 

Systèmes de 

 

 

 

15

Exigences relatives au système d

 
Exigences

 

 

novembre

que le

 

ures correctives et leur programme d’assurance 

013 à 2021

surveillance réglementaire, notamment des 

2018

13

12, 

. De 2

–

http://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-1-2/index.cfm
https://www.cnsc-ccsn.gc.ca/fra/the-commission/pdf/2012-10-24-CompleteDecision-AECL-PortHope-f-Final-Edocs4083844.pdf
https://www.cnsc-ccsn.gc.ca/fra/the-commission/pdf/2014-10-22-Decision-AECL-CMD14-H117-f-Edocs4557766.pdf
https://www.cnsc-ccsn.gc.ca/fra/the-commission/pdf/RecordofDecision-CNL-Port%20Hope-LTWMF-CMD17-H101-f.pdf
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37.

38.

39.

 

 

 

 

 

 

plupart des activités de construction et de remise en état réalisées à l’IRPH sont 

points à améliorer, y compris la façon dont les constatations découlant de la 

programmes acceptables pour s’assure

 

 

 

 

mener à bien les activités autorisées

REGDOC

Les LNC ont fait valoir qu’ils ont établi une culture de sûreté 

LNC ont volontairement choisi d’évaluer l’IRPH par rapport aux exigences du 

Le personnel de la CCSN a signalé que ses activités de vérification de la conformité 

Le personnel de la CCSN a déclaré que les LNC avaient pris en compte t

La Commission conclut que les renseignements présentés par les LNC et l’analyse 

En s’appuyant sur les acti

inspections ou avaient mis en place un plan d’action approprié pour y donner suite. 

la norme CSA
que les LNC avaient mis en œuvre un système de gestion conforme aux exigences de 

de procédures et de programmes 
des LNC. 

de l’évaluation, comme mentionné dans la section

constatations des inspections en temps opportun.

ont mis en place des structures organisationnelles et de gestion appropriées pour 

avaient apporté des changements positifs 

effectué une éval

étaient axées sur le programme de gestion des entrepre

exécutées par des entrepreneurs
et la gestion des entrepreneurs faite

faite par le personnel de la CCSN démontrent que les LNC ont mis en place des 

fondée sur les éléments de preuve suivants

surveillance ont été gérées dans le cadre du système de mesures correctives des LNC. 

sûreté et favorisent une saine culture de sûreté. La Commission conclut que les LNC 

•

•

•

•

 

 

 

 

la Commission souscrit à l’évaluation du personnel de la CCSN selon laquelle 

les LNC disposent d’un système de gestion conforme à la norme 

la 

la Commission est d’avis que les LNC ont pris en compte toutes les 

la Commission est 

changements positifs pour assurer une saine culture de sûreté

constatations des inspections liées à ce DSR ou ont un 

CSA

approprié de surveillance des entrepreneurs à l’IRPH

en compte

Commission estime que les LNC ont continuellement mis en œuvre des 

Le personnel de la CCSN a informé la Commission que les LNC ont 

-2.1.2 de la CCSN. Le personnel de la CCSN a observé que les LNC 

 N286

 N286

uation de la culture de sûreté et de sécurité à l’IRPH en 2019. Les 

 

-F

-

12

F12.

 

vités de surveillance, le personnel de la CCSN a constaté 

 

d’avis

. 

 

Le personnel de la CCSN a inspecté la surveillance 

mis en œuvre conformément au 

que les LNC ont mis en place un programme 

s

 

 

Pour tir

par les LNC en 2018 et e

r que les LNC atteignent leurs objectifs de 

à la culture de sûreté 

 : 
er cette conclusion, la Commission s’est 

 

 3.1 du CMD

neurs des LNC, puisque la 

 

au moyen 

n 2021 et a relevé des 

plan pour les prendre 

pour
 22

système de gestion 

-H13.
 l’IRPH à la suite 

 

 

de processus, 

outes les 
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pertinents, et qu’ils possèdent les connaissances, les compétences, les procédures et 

programme de formation et de perfectionnement qui met en œuvre les exigences 

précisé qu’ils appliquent une approche systématique à la formation (ASF) 

pour tous les travailleurs contractuels avant qu’ils puissent travailler sur les sites des 

 

 

 

 

 

 

À la section

Dans la section

du personnel,

La gestion de la performance humaine englobe les 

Les LNC ont fait valoir qu’il y a des exigences préalables 

LNC. Les LNC exigent également que les entrepreneurs suivent la formation prop

Le personnel de la CCSN a inspecté le programme de formation de l’IRPH en 2017 et 

Le personnel de la CCSN a vérifié si les LNC avaient mis en œuvre, en temps 

les outils dont ils ont besoin pour exécuter leurs tâches e

l’élaboration de

l’installation et la formation en radioprotection.

les activités autorisées de façon sécuritaire et 

4.2.2

décrites dans le 

de s’assurer que les travailleurs possèdent les compétences nécessaires pour exécuter 

qui se déroulent à l’IRPH.

ont mis en œuvre et tiennent à j

opportun, des mesures correctives appropriées pour donner suite à chacune des 
constatations.

autorisées.

aux LNC, y compris l’orientation générale en matière de sûreté, la formation propre à 

CCSN a déclaré que le programme de

employés des LNC sont en nombre suffisant dans tous les secteurs de travail 

en œuvre et 

énoncées dans le REGDOC

en 2019. Le personne

 

•

•

•

•

•

Gestion de la performance humaine, La formation

 
 
 
 
 

 

l’intégration des objectifs d’apprentissage 

l’achèvement de la formation obligatoire

l’harmonisation de la formation avec les documents constitutifs

l’achèvement de 

l’exécution de la surveillance du programme de formation

Gestion de la performance humaine

 

 

à la tenue à jour

6.2 du CMD

 

 

version

 

18

l’analyse de la tâche

 

, 

22

 

-
de la CCSN et qu’ils ont des ressources 

2.2.2,

-

 

-

 

2.2.2 de la CCSN et qu’il est acceptable pour les activités 

des pro

H13.1, les LNC ont soutenu qu’ils ont mis en place un 

22
our un programme de formation fondé sur l’ASF afin 

-H13, le personnel de la CCSN a indiqué que les LNC 

 Gestion de la performance humaine, La formation 

grammes de formation de l’IRPH. Les LNC ont 

 formation des LNC répond aux exigences 

 

 

avec 

 du personnel

 

 
dans

compéten

activités qui garantissent que les 

 la formation

n toute sécurité.

, version

en matière 

ce. Le personnel de la 

 2, CCSN, 

 

affectées 

 

de qualification 

 

 

dans

à la mise 

 

re 

 : 

s

3.2 du 

REGDOC

 programmes de formation pour les postes menant des activités 

 

 

l de la CCSN a cerné des points à améliorer en ce qui concerne

2

CMD

décembre
18

 
 
40.

41.

42.

43.

44.

 REGDOC

 

 

 

 

 

 2016

 

 

 

 

 

-2.2.2, 

https://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-2-2-v2/index.cfm
https://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-2-2-v2/index.cfm
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20
-

 

3.1.3, le RGSRN et 
.

REGDOC

 

 

de

églementé, de 

 l’IRPH, y 

 22

-

-

2.2.2

H13.1, 

 

plans d’amélioration et des activités futures importantes.

pour les projets de Port Hope et de 

place une procédure à l’échelle de l’entreprise qui

période d

 

 

 

 

 

réglementaires. Les LNC ont précisé que le programme de conduite de l’exploitation 

Dans les sections

REGDOC
de permis de déchets de substances nucléaires, le

d’appareils à rayonnement

La Commission conclut que les LNC ont mis en place des programmes appropriés de 

La 

En ce qui concerne la production de rapports, les LNC ont 

catégorie

gestion de la performance humaine pour la réalisation des activités autorisées. La 

générale, la Commission s’est fondée sur les éléments suivants

les LNC ont déclaré qu’ils avaient mis en œuvre un programme de conduite de 

l’exploitation qui fournit un cadre de conformité pour veiller à ce que les activités de 

l’installation soient menées de manière sûre

les Manuels des conditions de permis pour les permis 

4.2.3

qualifiés conformé

compris les procédures d’exploitation et les données sur le rendement opérationnel 

Commission est 

activités autorisées et des activités qui permettent un rendement efficace ainsi que des 

sur l’exécution des activités autorisées visées par chacun des permis 

s’applique à l’IRPH au moyen d’une série de procédures de travail.

sur les événements et les activités, comme l’exigent le REGDOC

conduite de l’exploitation comprend un examen global de la mise en œuvre des 

•

•

•

Exigences relatives à la production de rapports pour les titulaires de permis de déchets de 

 

 

 

 

 22

la Commission
les LNC ont mis en place un programme de formation basée sur l’ASF qui 

satisfait aux exigences réglementaires, y compris 

inspections liées à ce DSR

la Commission estime que les LNC ont mis en plac
adéquats pour s’assurer que tous les travailleurs, y compris les entrepreneurs, 

elle est d’avis que les LNC ont pris en compte toutes les constatations des 

sont qualifiés

Conduite de l’exploitation

 

-

’autorisation

II et les utilisateurs d’équipement réglementé, de substances nucléaires et 

H13.1

-3.1.3, 

 

d’avis 

 

Exigences relatives à la production de rapports pour les titulaires 

 

4 et 5 du 

ment aux exigences de la CCSN. 

 

, ils ont transmis au personnel de 

 souscrit à l’évaluation du personnel de la CCSN selon laquelle 

que les employés des LNC sont adéquatement formés et 

 

CMD

de la CCSN

, CCSN, mars

 22

 

 

Port Granby. À la section

-H13.1, les LNC ont présenté des renseignements 

19

 II et les utilisateurs d’équipement r

.Les LNC ont soutenu que, tout au long de la 

 2020

 et fiable, conformément aux exigences 

 

s installations nucléaires de 

 est conforme aux exigences du 

Pour tirer cette conclusion 

de

la CCSN des renseignements 

 

 

celles du

l’IRPH

e des programmes 

indiqué qu’ils ont mis en 

 7.4 du CMD

 :

substances nucléaires, les installations nucléaires de catégorie
substances nucléaires et d’appareils à rayonnement
20

19

 
 
 

45.

46.

47.

48.

 

 

REGDOC

Section

 

 

 

 

 6.3 du CMD

 

 

 

 

-3.1.3, 

https://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc3-1-3/index.cfm
https://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc3-1-3/index.cfm
https://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc3-1-3/index.cfm
https://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc3-1-3/index.cfm
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21

23

24

22

d’une partie d’un site n’est pas considéré pratique ou raisonnablement réalisable en raison de l’une des six 

contraintes spécifiées, décrites à la section

49.

50.

51.

52.

 

 
 

 
Transcription de l’audience publique du 22

Transcription de l’audience 

Transcription de l’audience publique du 22

Le protocole relatif aux circonstances particulières des LNC est 

 

 

 

 

 

 

 

 

procédures d’exploitation au besoin et que le programme de conduite de 

plan de la sûreté 

 

 

 

 

régulièrement les procédures relatives à l’IRPH dans le cadre des activités continues 

réponse aux événements 

relatif aux circonstances particulières
renseignements supplémentaires sur les r
relatif aux circonstances particulières, en signalant les préoccupations soulevées dans 

À la section

À la section

municipalité

tien

Dans le CMD
LNC ont 

Le personnel de la CCSN

installation d

l’exploitation mis en œuvre à l’IRPH est conforme aux exigences réglementaires.

liquides et a précisé que chacun d

les 

de vérification de la conformité. Le personnel de la CCSN a confirmé que les LNC 

des permis 

devant être signalés

déclaration des événements imprévus, la surveillance de la conformité et la conduite 
de l’exploitation tout au long de la période 

d’EACL a expliqué que les propriétaires de 

question

Community Health Concerns Committee 

auront un délai de grâce de 20

a mentionné que la 

en œuvre des 

événements étaient des dépassements du seuil d’intervention pour les effluents 

exigences et à l’orientation énoncées d

également constaté que les LNC avaient pri

étroite collaboration avec Énergie atomique du Canada limitée (EACL) et la 

sites

surveillance et la gestion appropriées des déchets restants 

sur leur propriété pour une raison précise, les LNC retireront ces matériaux vers une 

interventions de la municipalité de Port Hope (

nen
 de l’IRPH. 

t à jour

personnel de la CCSN a déclaré qu’il examin

 

Un représentant de la municipalité de Port Hope 

22

22

 
ans le REGDOC
signalé que les LNC s’étaient conformés aux 

.

, page

, page
, pages

 

-

La Commission a demandé des 

H13.1

amifications futures possibles du protocole 

 

(

LNC ont soutenu qu’ils travaillaient en 

n’a entraîné aucun risque pour l’environnement ou le public.

municipalité faisait des progrès avec EACL et les LNC sur cette 

21. Le personnel de la CCSN a souligné que la plupart des 

 5.4.2.7 du CMD

 

devant être signalés

 

autorisée

 

 

 
 

22

a également

novembre

novembre
novembre

 22

-H13, le 

 

-

 

ans, 

H13.1, les

événements 

e ces événements avait une faible importance sur le 

CMD
-

pour tous les

 
H13.27
où le protocole a été appliqué 

 

indiqué

-

 

3.1.3 en ce qui concerne la 

22

. Le personnel de la CCSN a 

aux termes

-
).
H13.16

 

 

que, depuis 2013, les 

Un représentant 

 programmes et 

) et du Port Hope 

 pour l’ensemble 

 du protocole 

 

les 

 

e 

CMD

d’autorisation

appliqué lorsque l’assainissement d’un site ou 

s des mesures correctives appropriées en 

à déclaration obligatoire

terrains

 

 203

57

.

 

 

 

150

 

 

 

-

22

152

23

 

 
 

2022

2022
2022

de sorte que s’ils doivent excaver des matériaux 

. 

24

signalé

. 

de

 

 

 

3.3 du CMD

1.4.3 du CMD

publique du 22

de Port Hope pour élaborer un programme visant à assurer la 

’évacuation

 
mesures correctives acceptables en réponse à tous les événements 

 

l’IRPH. Le personnel de la CCSN a constaté que les LNC avaient mis 

 

22

un ensemble complet de procédures 

 

Le personnel de la CCSN a déclaré que les LNC ont mis à jour leurs 

et 

-
un total de 65

 

H13.A, le personnel de la CCSN a 

https://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/the-commission/hearings/cmd/pdf/CMD22/CMD22-H13-16.pdf
https://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/the-commission/hearings/cmd/pdf/CMD22/CMD22-H12-41.pdf
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53.

54.

55.

56.

 

 

 

 

 

 

 

 

pour la conduite des activités autorisées 

pour le fonctionnement prévu des systèmes de sûreté, conformément aux critères 

précis sur la conception matérielle et les caractéristiques des sites de l’IRPH, y 

programmes de gestion de la configuration pour les sites de l’IRPH. Les LNC ont 

 

 

 

 

 

réalisé les acti
réglementaires au cours de la période d

visées par le permis demandé. Les preuves présentées démontrent que les LNC ont 

À la section

matérielle au cours de la période d

Dans les sections

La Commission conclut que les LNC demeurent qualifiés pour exercer les activités 

La conception matérielle est liée aux activités qui ont une incidence sur la capacité 

leur programme de contrôle des modifications techniques en 2016.

4.2.4

que les LNC continueront 

des structures, des systèmes et des composants à respecter et 
dimensionnement d’une installati

d’assainissement à gr

que l’infrastructure et les 

conditions auxquelles l’installation doit résister sans dépasser les limites autorisées 

compris les IGLTD de Port Hope et de Port Granby, ainsi que des sites 

commerciaux) dans la municipalité de Port Hope. 

chaque emplacement.

Granby comprennent chacune un monticule de confinement artificiel en surface ainsi 

Commission s’est fondée s

et leurs procédures satisfont aux exigences réglementaires. La Commission estime 

établis.

sécurité des personnes et de protéger l’environnement. 

souligné qu’ils

•

•

•

•

 

 

 

 

 

 

programmes et les sites de l’IRPH

la Commission souscrit à l’évaluation du personnel de la CCSN selon laquelle 

les LNC 

la Commission souscrit à l’évaluation du perso

les LNC continuent de réaliser les activités autorisées conformément aux 

la Commission 
laquelle les LNC ont mis en place un programme de pr

la Commission estime que les éléments de preuve montrent que les LNC ont 

d

conforme au 

adéquatement signalé les événements survenus au cours de la période 

exigences réglementaires

Conception matérielle

’autorisation

 6.5 du CMD

vités autorisées associées à l’IRPH conformément aux exigences 

 avaient 

tiennent à jour

 4 et 5 du CMD

REGDOC

 

ande échelle (municipaux) et à petite échelle (résidentiels et 

 

actuel

tenu à jour

est d’accord avec

 

installations de soutien connexes, y compris une 

22

de s’assurer que les programmes appropriés so

ur les éléments suivants

le

-H13.1, les LNC ont fourni des renseignements sur leurs 

 

 

et y ont réagi adéquatement

 

-

un ensemble complet de procédures pour tous les 

3.1.3

 

 

on. Le dimensionnement est la gamme des 

22

 
’autorisation

et amélioré leur programme de conception 

-

 

H13.1, les LNC ont présenté des renseignements 

’autorisation

de

 l’évaluation du personnel de la CCSN selon 

 

 l’IRPH afin de pr

 actuel

Les IGLTD de Port Hope et de Port 

 :

 

 

actuel

le

nnel de la CCSN selon laquelle 

Pour tirer cette conclusion, la 

 et qu’ils avaient mis en œuvre 

 

le, et que leurs programmes 

éserver

à 

oduction de rapports 

maintenir le 

 

 la santé et la 
ie

UTEU

nt en place 

 à 
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l

CMD

es activités de construction, de mise en service et 

 et en 

alité de Port Hope (CMD

 

de la conception 

qu’il avait effectué au total 16

22

22

2011

-

-

H13.1, les LNC ont fait valoir que, selon la 

H13.29

Classification of Radioact
 

 

26

 Le personnel de la CCSN a ajouté que 

, respectivement.

d’autorisation

) ont soulevé des préoccupations au 

des LNC pour les 

 

 

22

la gestion des déchets 

tout au long de la 

. Les inspections 

indiqué

-

 

H13.16) et la 

 

ive Waste

E

 inspections liées au 

ACL visant un 

 

 que le 

installations 

) de 

 

détaillée 

2012

la portée du projet et la conception de l’IGLTD de Port 

22

indiqué

nt des pratiques de gestion adaptative et en intégrant les 

-H13, le personnel de la CCSN a 

 

 

-

Hope Community Health Concerns Committee 

H13.1, les LNC ont fait valoir que le nombre de sites à 

 se comparent à d’autres flux de déchets, un 

25

permis de déchets de substances nu

permis de 

25

26
activité de Port Hope

activité à Port Granby

60.

57.

58.

59.

 

 

Compte rendu des délibérations, y compris les motifs de décision au sujet de la Demande de modification du 

Compte rendu des délibérations, y compris les motifs de décision au sujet de la demande d’

 

 

 

 

déchets de substances nucléaires pour le projet de gestion à long terme des déchets radioactifs de faible 

 

 

 

 

programme de conception matérielle des LNC répond aux exigences réglementaires. 

période d
pour s’assurer que les activités sont planifiées, contrôlées et surveillées 

petite échelle 

portée des travaux en utilisa

beaucoup les estimations initiales des LNC, ce qui a entraîné une augmentation de 

 

 

 

radioactifs. À la section

radioactifs de faible activité avec un contrôle réglementaire limité. La Commission 

À la section

À la section

Dan

DSR Conception matérielle pendant la période 

Dans son intervention, le 

Première Nation de Curve Lake (

Hope. Les LNC ont fait valoir que, bien que le volume de déchets provenant de petits 

Le personnel de la CCSN a 

intervenants, y compris la municip

les rapports de description 

l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA), un monticule de confinement 

leçons tirées du projet de Port Granby. À la question de la Commission sur la façon 

de l’IRPH répondaient adéquatement aux exigences de conception.

divers sites à Port Hope. Lors de toutes les inspections, le personnel de la CCSN a 

d’assainissement

dont les déchets 

conformément aux exigen

comprenaient la construction des IGLTD de Port Hope et de Port Granby, la mise en 

constaté que les LNC réalisaient 

conception des IGLTD de Port Hope et de Port Granby pour

classification des déchets radioactifs (

Granby était acceptable en 

artificiel doté d’un système à barrières multiples convient à la gestion des déchets 

(CMD

300

service d

souligne qu’elle avait jugé que la conception des IGLTD de Port Hope et de Port 

sujet des répercussions sur 

sites ait augmenté, ils ont géré efficacement les déchets supplémentaires et accru la 

 

s s

% du volume de déchets prévu provenant de sites à petite échelle. Des 

, CCSN, 24

 

, CCSN, 27

on mémoire

22

es 

’autorisation

-H13.27) a soulevé des préoccupations au sujet du caractère adéquat de la 

UTEU

 

 

3.5 du CMD

1.3.2 du CMD
nécessitant des mesures d’assainissement à Port Hope dépassait de 

 octobre

 

des petits sites

septembre

 

cléaires pour le projet de gestion à long terme des déchets radioactifs de faible 

conformément au DSR Conception matérielle.

 

 

, le personnel de la CCSN a expliqué que, 

de Port Hope et de Port Granby, ainsi que l’assainissement de 

 

, il a examiné les documents de conception technique des LNC 

2012

 6.5.2 du CMD

 

 

Port

2011

22

ces réglementaires.

 

https://www-pub.iaea.org/MTCD/Publications/PDF/Pub1419_web.pdf
https://www.cnsc-ccsn.gc.ca/fra/the-commission/pdf/2012-10-24-CompleteDecision-AECL-PortHope-f-Final-Edocs4083844.pdf
https://www.cnsc-ccsn.gc.ca/fra/the-commission/pdf/2011-09-27-Decision-PortGranby-f-Edocs3845763.pdf
https://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/the-commission/hearings/cmd/pdf/CMD22/CMD22-H13-29.pdf
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27

 
 

61.

62.

63.

64.

 Transcription de l’audience publique du 22

 

 

 

 

 

 

 

 

 

programme d’ap

pas explicitement exigé en vertu des permis actuels 

 

 

 

 

 

 

un programme de conception matérielle efficace pou

représentant des LNC a précisé que 

renseignements sur leur programme d’entretien 

renseignements sur la gestion de l’entretien et le contrôle de l’inventaire des pièces. 

À la section

La Commission conclut que les LNC continuent de mettre en œuvre et de tenir à jour 

L’aptitude fonctionnelle englobe les activités réalisées afin de veiller à ce que les 

Le personnel de la CCSN a inclus une condition de permis 

Les LNC ont décrit les amélior

l’

les 
l’expérience 

l’élargissement de leur inventaire de composants.

4.2.5

d’assurer efficacement la fonction visée par leur conception.

d’aptitude fonctionnelle.

d’aptitude

d’aptitude fonctionnelle, y compris 

conception est adéquat pour la période d
conclusion, la Commission s’est fondée sur les éléments suivants

CMD

abordées plus en détail à la section

fonctionnelle dans le permis unique demandé pour l’IRPH

fonctionnelle aux sites de l’IRPH afin d’assurer la conformité au programme 

32

structures

IRPH ne sont pas assortis d’une condition de permis exigeant un programme 

 % du volume total de déchets entrant dans l’IGLTD de Port Hope

UTEU

•

•

•

 

 

 

 

 22

Aptitude fonctionnelle 

mettre en œuvre de manière sûre les modifications à la conception qui 

installations de l’IRPH satisfont aux exi

la Commission souscrit à l’évaluation du personnel de la CCSN selon laquelle

les LNC ont mis en œuvre des programmes de conception matérielle et de 

gestion de la configuration qui satisfont aux exigences réglementaires
elle souscrit à l’évaluation du personnel de la CCSN selon laquelle les 

elle estime que les LNC disposent des ressources adéquates pour gérer et 

s’inscrivent d

-H13, le personnel de la CCSN a expliqué que,

, les systèmes

 

 

de Port Hope et de Port Granby sont opérationnelles, les LNC ont acquis 

fonctionnelle de l’organisation des LNC. Les LNC ont fourni des 

 6.6 du CMD

d’exploitation

titude fonctionnelle pour l’IRPH. Les conditions de permis sont 

 

ans le fondement d’autorisation

 et les composants des installations de l’IRPH continuent 

 

 

 

22

novembre

 nécessaire pour élaborer et mettre en œuvre un 

-H13.1, les LNC ont fait valoir que, bien que cela ne soit 

 

ations qu’ils prévoient apporter à leur programme 

 

 

2022

4.5.2 du présent compte rendu de décision.

l

les déchets provenant de petits sites représentent 

a bonification

, page

’autorisation

 149

gences de conception

 

pour

 
 de leur équipe d’entretien et 

de

 

 

r l’IRPH et que le programme de 

 

l’IRPH, y compris des 

proposée

 l’IRPH, ils gèrent l’aptitude 

 maintenant que les IGLTD et 
. 
relative à l
Dans la section

 Les permis actuels pour 

. Pour tirer cette 
 : 

 

27

’aptitude 

. 

 1.2 du 

 

 

 



 

28

29
 
 DORS/2000
Transcription de l’audience pub

-203 
lique du 22
 

 novembre 2022, page 243 

 
 
 

65.

66.

67.

68.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

28

de Port Hope et de Port Granby. Un 

. 

 

 proposée

Règlement sur la 

’IRPH demeure en état de 

. Pour tirer cette 

d’autorisation

 : 

laquelle 

, il a 

 

 

29

protection de l’environnement.

. Elle a également examiné si le programme de radioprotection des 
que les niveaux de contamination et les doses de rayonnement 

d’avis

e l

 

’aptitude fonctionnelle au moyen d’autres inspections, 

 

. 

22

 

Même si le personnel de la CCSN n’a pas inspecté le 

que les LNC ont mis en place des programmes appropriés 

ques.

-H13, le personnel de la CCSN a déclaré que les LNC ont 

 

retien de l’équipement de surveillance pendant les 

 

a

e d

UTEU

nt un entretien préventif pour assurer la fiabilité 

’autorisation

- 17
 
 - 

programme d’aptitude fonctionnelle des LNC pendant la période 

pour veiller à ce que l’équipement des installations de l

bas qu’il soit raisonnablement possible d’atteindre (ALARA), en tenant compte des 

 

 

 

 

 

représentant des LNC a déclaré que les LNC disposent d’un système de surveillance 

radioprote

reçues par les personnes sont surveillées, contrôlées et maintenues au niveau le plus 

À la section
mis en œuvre un plan à l’échelle de l’organisation qui identifie les structures, les 

Dans le cadre de son évaluation du caractère adéquat des mesures visant à protéger la 

La Commission a questionné les LNC sur les mesures en place concernant l’intégrité 

La Commission est 

LNC fait en sorte 
radioprotection

inspections de 

4.2.6

de l’équipement. Le personnel de la CCSN a également examiné les plans d’entretien 

des LNC 

des filtres à osmose inverse dans les 

de la conduct
de déceler toute défaillance des membranes

comme la vérification de l’ent

conclusion, la Commission s’est fondée sur les éléments suivants 

exigences régl

évalué 

fonctionner tout au long de la périod

fournis par les LNC et le personnel de la CCSN afin d’évaluer si le programme de 

facteurs sociaux et économi

systè

santé et la sécurité des personnes, la Commission a examiné les renseignements 

•

•

 

 

 

mes et les composants nécessit

d

Radioprotection

pour l’IRPH afin de répondre aux exigences réglementaires relatives au DSR 

programme d’aptitude fonctionnelle conforme aux exigences réglementaires

 

Aptitude fonctionnelle

tenu de l’expérience d’exploitation des LNC, les LNC mettront en place un 

la Commission souscrit à l’évaluation du personnel de la CCSN selon 

les LNC ont mis en place des programmes et des plans d’entretien adéquats 

elle souscrit à l’évaluation du personnel de la CCSN selon laquelle, compte

es éléments d

propres au site de l’IRPH et a constaté que ces plans répondent aux 

ction de l’IRPH satisfait aux exigences du 

 3.6 du CMD

ivité en temps réel pour toutes leurs membranes d’osmose inverse afin 

ementaires

la 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-203/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-203/TexteComplet.html
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indiqué

 

31

La dose efficace annuelle maximale 

en raison

. Les LNC ont souligné que les 

quivalente à la peau reçue par 

de

efficace cumulative maximale 

travailleurs afin d’assurer la 

’autorisation

 dose de rayonnement 

 
organisation
qu’ils ont mis en place un

de d

 des activités autorisées 

 

 

mSv pour une année et de 

m

PHAI Radiation 

les membres du public 

’autorisation

anutention des 

ont

oprotection des 
 

 

actuel

mis en œuvre et 

 

. Le personnel 

avoir

 

ont

qui est 

mSv par an.

 appliqué 
le

 évalué le 

p

, les 

. Le 

our la 

 

 

 

 

30

Les LNC ont également présenté des 

N 

s activités de

.

projet de Port Granby ont diminué en raison du 

33

Règlement sur la radioprotection

. 

 mSv. La dose 

à l’échelle de l’

 

 

inspections axées sur le DSR 

mSv

 
32

mSv

rigoureux 

il

. La dose maximale é

au 

 a effectué 5

30

31

32

33

est de 1
100

70.

71.

72.

69.

 

 
 
 

Les limites de dose réglementaire pour les travailleurs du secteur nucléaire sont de 50

La limite réglementaire de dose équivalente à la peau ou aux extrémités pour un TSN est de 500
Section

Section

 mSv pour une période de dosimétrie de cinq

 

 

 

 

 mSv par année civile.
 

 

6.7.2.1, CMD

6.7.2.1, CMD

 

 

 

 

Protection Plan

programme de radioprotection 

par un TSN à l’IRPH est demeurée bien en deçà des limites réglementaires 

période d

programme de radioprotection des LNC et constaté que les LNC 

personnel de la CCSN a évalué le rendement du programme de radi

bien en deçà des limites de dose réglementaires

 

 

 
un TSN à l’IRPH était de 2,44

renseign

reçue par un TSN à l’IRPH était de 3,13

recouvrement du monticule et de la réduction de

réglementaires, y compris 

À la section

maintenues en deç

À la section

menées pour l’IRPH. Le personnel de la CCSN a ajouté que les LNC 

travailleurs sur les sites de l’IRPH. Tout au long de la pério

tiennent à jour

Rad

Les LNC ont fait valoir qu’ils surveillent les doses aux 

Les LNC ont également fait valoir que la dose maximale équivalente à la peau reçue 

LNC au moyen d’un certain nombre d’activités de vérification de la conformité, y 

leurs activités de surveillance de la conformité.

que les expositions au rayonnement découlant des activités du projet de l’IRPH soient 

doses efficaces reçues par les travailleurs du secteur nucléaire (TSN) sont demeurées 

quinquennale reçue par un TSN était de 5,04
doses reçues par les travailleurs 

déchets radioactifs.

de la CCSN a confirmé qu’aucun travailleur n’a reçu 

d’application connexes.

conforme au 

conformité aux limites de dose réglementaires de la CCSN et de maintenir les doses 

compris des examens des documents et des inspections. Le personnel de la CCSN a 

au niveau ALARA. Les LNC ont fourni des renseignements précis sur les doses aux 

adéquatement le principe ALARA pendant la période d

fourni des renseignements sur leur stratégie ALARA, l’utilisation de la dosimétrie et 

supérieure aux limites réglementaires de la CCS

signalé qu’entre 2018 et 2021, 

ioprotection, et que les LNC avaient clos de façon satisfaisante toutes les mesures 
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’autorisation

-

-

H13.1

H13.1

 

 

 

3.7 du CMD

6.7 du CMD

Règlement sur la radioprotection.

 un pro

), qui fournit un cadre et des processus de gestion pour veiller à ce 

 

 

 

à des limites de dose réglementaires. Les LNC ont également 
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que les LNC continueront de le faire au cours de la 

 

des essais biologiques de référence effectués avant 

22-

l

34

es projets liés à l’IRPH. Le représentant des LNC a expli

.

. Huit des dépassements se sont produits entre 2012 et 2013. Le 

 

 

l’environnement contre les risques de rayonnement associés à 

 Tilman (

 
 
novembre
novembre

aux LNC des renseignements sur la surveillance des doses 

d’avis

e les niveaux élevés ont été observés chez des 

35

, pages
, pages
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.

ranium

 

 
 

) a soulevé des préoccupations au sujet 

127
189

une 
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-
-
128
190

perte de maîtrise dans une partie du 

. 

 
 

pendant la période 

’autorisation

iennent

sur les

 dépassements des 

 

 

à jour un 

’autorisation

collective aux 

 afin de mieux les 

 sites de l’IRPH. 

qué que, bien 

 

Règlement sur la radioprotection
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34

35

36

soient atteintes. Si un seuil d’intervention est atteint, c’est qu’il y a eu 
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74.
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76.
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personnel de la CCSN a déclaré que les LNC ont réagi adéquatement aux 

programme de radioprotection adéquat pour protéger la santé et la sécurité des 
personne

périod

bien en deçà des limites réglementaires

 

 

 

harmoniser a
modifié leurs seuils d’intervention pendant la période d

mener à bien 

maximales aux TSN sur les sites de l’IRPH ont été et continueront d’être maintenues 

membres du personnel de l’IRPH doivent effectuer des essais biologiques en fonction 

travailleurs, un représentant des LNC a déclaré que les LNC s’attendent à ce que la 

travailleurs qui vivent dans des maisons dotées de puits résidentiels dans la région de 
Port Hope. Le représentant des LNC a expliqué que certains puits en Ontario sont 

Le personnel de la CCSN a fourni des renseignements sur les 9

L’intervention de A.

La Commission a demandé 

Le représentant des LNC a expliqué qu

La Commission conclut que les LNC ont mis en œuvre et t

Invité par la Commission à formuler des commentaires sur la dose

la réalisation des travaux. Le représentant des LNC a déclaré qu’à l’occasion, les 

l’IRPH. La Commission est 

d

dépassements des seuils d’intervention tout au long de la période d

de l’augmentation future de la dose collective aux travailleurs 

dose collective augmente à mesure que les LNC prévoient accroître leur effectif pour 

que la dose collective soit fondée sur le nombre de travailleurs, les doses moyennes et 

de référence aux travailleurs. Un représentant des LNC a expliqué que certains 

de la portée des travaux, y compris 

correctives adéquates. Le personnel de la CCSN a souligné que les LNC avaient 

connus pour avoir des niveaux accrus d’u

actuel

CCSN a confirmé que tous les seuils d’intervention avaient été établis à des niveaux 

appropriés.

essais biologiques de référence ont montré des niveaux d’uranium légèrement élevés. 

fondée sur les éléments suivants 

seuils d’intervention liés à la radioprotection survenus 

’autorisation

le

e d

, notamment en produisant des rapports appropriés et en prenant des mesures 

s ainsi que 

’autorisation proposée

 

rvent à alerter les titulaires de permis avant que les limites de dose réglementaires ne 

vec les activités de travail effectuées pour l’IRPH. Le personnel de la 

https://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/the-commission/hearings/cmd/pdf/CMD22/CMD22-H13-3.pdf
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Règlement sur la radioprotection
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les LNC ont fourni à la Commission des 

 

). Les LNC ont signalé que le plan est conforme 

 

: 

’autorisati

Santé et sécurité au travail
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gestion des déchets historiques (

 

 

 

 

 

renseignements sur leur plan de santé et de sécurité au travail pour l’IRPH (

réglementaires, y compris la 

minimum les risques pour la santé et la sécurité des travailleurs posés par les dangers 

À la section

À la section
mis en œuvre un programme de santé et sécurité classiques qui répond aux exigences 

du travail

L’objectif d’un 

l’ensemble de l’IRPH et qu’il ont créé les critères de présentation du plan de santé et 

4.2.7

du 
qu’ils favori

de la CCSN a vérifié les pratiques de sécurité des LNC tout au long de la période 
d

classiques (non radiologiques) sur les lieux de travail. Un programme de santé et 

cadre du 

conformité et des visites du site.

assure la conformité aux codes du travail applicables.

au programme de santé et de sécurité au travail des

approche uniforme en ce qui concerne les attentes des LNC à l’égard des 

entrepreneurs.

sécurité classiques gè

sécurité de

Occupational Health and Safety Plan

Waste Managem

’autorisation

REGDOC

 

•

•

•

•

•

Santé et sécurité classiques

 

 

 

 

 

 

période d

bien en deçà des limites réglementaires pendant la période d

radioprotection

mesures d’application de la loi associées aux inspections du personnel de la 

la Commission
le programme de radioprotection pour l’IRPH mis en œuvre par les LNC 

la Commission est 

la Commission souscrit à l’évaluation du personnel de la CCSN selon laquelle 

les LNC ont appliqué

la Commission estime que les LNC ont répondu adéquatement à toutes les 

la Commission estime que les LNC ont mis en œuvre des mesures correctives 

que les doses efficaces et équivalentes reçues par les TSN sont demeurées 

CCSN au cours de la période d

appropriées en réponse aux dépassements des seuils d’intervention pendant la 

Santé et sécurité classiques

satisfait aux exigences du 

plan de santé et de sécurité au travail pour l’IRPH

 et le

s 

 

 

sent une culture de signalement en matière de santé et de sécurité 

entrepreneur

3.8 du

6.8 du CMD
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2.8.1, 

au moye

 

37

on

 de la CCSN. Les LNC ont 

 

 LNC et qu’il utilise l’orientation 

actuel
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afin d’assurer une 

 du 

 

’autorisation

Code canadien 
. Le personnel 

 

Historic 

montrent 

PHAI 

) dans le 

indiqué
pour

. 

 
 

 

Règlement canadien sur la santé et la sécurité au travail

programme de santé et sécurité classiques consiste à réduire au 

ent Contractor Health and Safety Plan Submission Criteria

’autorisation

 

 CMD

Santé et sécurité classiques
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n d’activités de surveillance, y compris des inspections de 

souscrit à l’évaluation du personnel de la CCSN selon laquelle 

 les 

s
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en 

, CCSN,

dangers classiques liés à la sécurité sur le lieu de travail et

-

-

https://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-8-1/index.cfm
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/l-2/page-22.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/l-2/page-22.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/l-2/page-1.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/l-2/page-1.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-86-304/page-1.html
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rejets, la surveillance 

activités 
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l’environnement 

 et que la santé et la sécurité des personnes continueront de 

 

ntes montrent que les LNC ont une faible incidence 

22-

rejet
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H13.1, les LNC ont fourni à la Commission des 

3.1.3

 

 

Le personnel de la CCSN a signalé que le taux 

’autorisation proposée

s, la surveillance de l’environnement et l’estimation 

 de la CCSN.
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pour l’IRPH satisfait aux exigences réglementaires. La Commission est 

preuves démontrent que la santé et la sécurité des travailleurs et du public ont été 

 

 

 

 

 

une enquête et mis en œuvre des mesures correctives conformes au programme de 

renseignements détaillés sur leur programme de protection de l’environnement, y 

mesures correctives des LNC.

minimiser les effets sur l’environnement qui pourraient découler des 

À la section

Les LNC ont fait valoir qu’au total, cinq accidents entraînant une perte de temps se 

LNC respectaient les exigences réglementaires relatives au signalement des blessures, 

La Commission conclut que le programme de santé et sécurité classique des LNC 

Les programmes de protection de l’environnement visent à détecter, à contrôler et à 

LNC ont déclaré que leur programme de surveillance environnementale est conforme 

les données de la Commission de la sécurité professionnelle et de l’assurance contre 

les ac

l’être pendant toute la période d

4.2.8

d’a

d’industries comparables en Ontario, comme la construction et la fabrication, selon 

d

des doses au public.

de l’environnem

ont signalé que, pour chaque accident entraînant une perte de temps, ils avaient mené 

conformément au 

contrôle des effluents et des 

compris des renseignements sur le contrôle des effluents et des 

adéquate

Com

autorisées. Les programmes de protection de l’environnement comprennent le 

aux exigences réglementaires.

environnementale), la protection du public et la protection des espèces en péril. Les 

sont produits sur des sites de l’IRPH au cours de la période d

surveiller tous les rejets de substances radioactives et dangereuses, ainsi qu’à 

’autorisation

ccidents entraînant une perte de temps des LNC pour l’IRPH est inférieur à celui 

•

•

 

 

mission s’est fondée sur les éléments suivants 

 

cidents du travail de l’Ontario

 22

Protection de 

LNC ont mis en œuvre des mesures correctives appropriées en réponse aux 

la Commission souscrit à l’évaluation du personnel de la CCSN selon laquelle 

les LNC ont mis en œuvre un programme de santé et sécurité classiques qui 

l
d’accidents entraînant une perte de temps 

accidents

satisfa

 

es données proba

22

ment protégées pendant l’exploitation de l’installation au cours de la période 

-H13.1
-H13

 6.9 du CMD

it aux exigences réglementaires

 actuel

 
 

ent (notamment leur programme de suivi de l’évaluation 

 

 

http://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc3-1-3/index.cfm
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rejet

22
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-
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H13.1, les LNC ont présenté des renseignements sur la 

Le personnel de la CCSN a fait valoir que les mesures 

-

ent conclu que les LNC continuent de mettre en 

H13, le personnel de la CCSN a fourni des 

. 

s

Les LNC ont 

 

uffisantes.

 F du CMD

la suite de cet événement, les LNC 

pour 

examen de la protection de l’environnement 

l’ensemble 

 

observés

indiqué

juin

 22

pour l’

’

’autorisation

 

atmosph

N288.8

-

 

H13 du personnel de la CCSN. 

2022

 

jugé

dans le grand public. Le 

 

 

que 

des projets 

les raccords suspects

environnement et un 

41

 

-
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que les LNC avaient mis 

ère et dans les milieux

F

l’effluent final produit

 

 

et a examiné la réponse 

juin

17, 

 actuel
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Établissement et 
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 2022
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. 

ont cessé 

 

 pour 

 

 

 

40

41
installations 
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87.
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verbal de la réunion de la Commission

F17, 

 

 

 

 

nucléaires

personnel de la CCSN a égalem

protéger adéquatement l’environnement et préserver la santé des personnes.

période d

protègent l

pendant la période d
par l’

pour le zinc. Les LNC ont ajouté qu’à 

problème avait été causé par des composants corrodés de la boucle de 

 

 

 

 

 

rapport d’EPE est présenté à l’annexe

rejets radiologiques et dangereux de l’IRPH dans l

renseignemen

refroidissement. Par la suite, les LNC ont remplacé tous

À la 

À la section

terrestres, aquatiques et humains sont faibles à négligeables et qu’ils sont semblables 

Dans le cadre de 

mise en œuvre de seuils d’intervention pour les rejets dans l’environnement par les 

Dans la section

Rapport initial d’événement à 

L

limite de rejet réglementaire hebdomadaire pour le cuivre et le seuil d’intervention 

les rejets dans l’environnement et ont mené une enquête qui a permis d’établir que le 

déclaré que les risques pour la santé humaine découlant des activités liées à l’IRPH 

œuvre et de maintenir des mesures de protection de l’environnement efficaces pour 

déclaré que leur programme de protection de l’environnement comprend un ensemble 

de seuils d’int

dépassement de la limite réglementaire 

de surveillance des effluents en place pour les projets de Port Hope et de Port Granby 

des LNC à cet événement. Le personnel de la CCSN a 

concernant un dépassement de la limite réglementaire de rejet pour le cuivre, survenu 

au milieu naturel de 

Contrôle des effluents et des 

éviter que cet événement ne se reproduise. Le personnel de la CCSN a présenté un 

en œuvre des mesures correctives s

façon dont les effluents liquides sont contrôlés aux sites de l’IRPH. Les LNC ont 

(EPE)

installations nucléaires

sont indissociables des résultats pour la santé 

signalé 21

Établissement et mise en œuvre de seuils d’intervention pour les rejets dans l’environnement par les 

e personnel de la CCSN a effectué un 

section

UTEU

 pour toutes les activités demandées dans la demande de permis des LNC. Le 

, Groupe CSA, 2017

’autorisation

 dépassements des seuils d’intervention 

’environnement ainsi que la santé et la sécurité du public.

 

 

 

6.9.1 du CMD

6.3.2 du CMD

de Port Hope pour la semaine se terminant le 1

ts précis sur les rejets d’effluents liquides de l’IRPH au cours de la 

ervention conformes à la norme CSA

 3.9 du CMD

l’EPE, le personnel de la CCSN a évalué que les risques liés aux 

 

’autorisation

la région de Port Hope. Le personnel de la CCSN a également 

 actuel

https://nuclearsafety.gc.ca/fra/the-commission/pdf/Minutes-June2022-CommissionMeeting-f.pdf
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pluies abondantes ont

plans d’urgence, de gestion de l’eau et d’intervention en cas de déversement et 

personnel de la CCSN a noté que les LNC avaient pris des mesures immédiates pour 
préven

 

 

 

 

représentant des LNC a déclaré que les changements climatiques ont été pris en 

À la section

mesure que de nouvelles données sur les changements clima

mis à jour 

Hope et de Port Granby, entraînant un rejet d’eau non traitée dans l’environnement. 

Hope et de Port Granby.

Les LNC ont signalé que le rejet avait eu un effet négligeable sur le milieu 

La Commission a demandé des précisions sur la fréquence des essais liés aux 

Les LNC ont affirmé avoir mis en œuvre le programme de suivi de l’évaluation 

En ce qui concerne les phénomènes météorologiques violents, la Commission a 

que le personnel reçoive une formation sur les procédures mises à jour

demandé comment les 

de Port Granby, et que les éventualités de tels événements ont été 

disponibles, les LNC sont tenus d’envisager des mesures d’atténuation 

des LNC a expliqué que l’échantillon composite est produit à partir des échantillons 

de l’effluent traité final qui sont prélevés toutes les 15

de suivi de l’EE comprend des plans de surveillance environnementale et biophysique 

de Port Granby, qui décrivent en détail comment les LN

climatiques étaient pris en compte dans le cadre des projets de l’IRPH. Un 

compte dans le cadre des évaluations environnementa

conception et la gestion des installations. Le personnel de la CCSN a déclaré que, à 

aucun effet néfaste sur

Canada (ECCC) a déclaré qu’ECCC travaille avec la CCSN pour évaluer le risque 

environnant. En réponse à cet événement, les LNC ont déclaré 

en vue d’

effluents des LNC. Un représentant des LNC a déclaré que les LNC prélèvent
échantillon composite hebdomadaire des effluents de leurs 

environnementale (EE) pour surveiller les effets environnementaux de l’IRPH et 

environnements aquatiques, atmosphériques, terrestres, géologiques et souterrains aux 

(

supplémentaires. Un représentant d’Environnement et Changement climatique 

s’assurer que ces effets sont conformes aux prévisions des EE 

sites de l’IRPH. Les LNC ont également présenté des renseignements sur les résultats 

Surveillance environnementale

,

Environmental and Biophysical Monitoring Plans

 CMD
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H13.1
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-241
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inclus 
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sont protégés. Les 

des préoccupations au 

 

ésultats se 

. Il

sont établies 

pour s’assurer que les objectifs sont atteints.

protègent les membres du public

 

 

 

 

résultats du PISE pour Port Hope et Port Granby sont disponibles sur le 

minimes par rapport aux données de référence établies. Les LNC ont ajouté que, 

ministère de l’Environnement de l’Ontario, le MEPNP, Santé publique Ontario et le 

vérifie également que

Dans son 

Le personnel de la CCSN a évalué les programmes de surveillance environnementale 

Le personnel de la CCSN a 

La Commission a demandé au personnel de la CCSN d’expliquer comment il vérifie 

Le personnel de la CCSN a déclaré qu’il 

2019

instruments et gérer leurs échantillons

lorsqu’un écart est constaté, ils appliquent des pratiques de gestion adaptative pour

l’environnement.

la CCSN

l’arsenic. La Co

le ministère de l’En

l’Ontario (MEPNP). Le personnel de la CCSN a expliqué que les critères 

le caractère adé

et mesures de protection de l’environnement,

de la surveillance environnementale. Les LNC ont souligné que les r

déterminer les mesures d’atténuation requises.

des LNC et a signalé que 

de vérifier que le public et l’environnement

d’assainissement de l’uranium et de l’arsenic sont fondés sur les normes établies par 

d’assainissement de l’IRPH ont été établis en consultation avec des parties intéressées 

du public et des autorités provinciale

de façon prudente pour l’utilisation résidentielle et l’utilisation des parcs, et qu’elles 

diverses zones où les LNC ont effectué des activités d’assainissement

compris les exigences du 

critères d’assainissement. Le personnel de la CCSN a déclaré que les critères actuels 

activités de sur

accessibles au public à proximité des sites de l’IRPH 

CCSN a fait remarquer que les normes du MEPNP 

(PISE)

situaient généralement dans les limites des prévisions de l’EE, avec des écarts 

sujet de la pertinence des critères d’assainissement existants pour l’uranium et 

Service de santé du district de Haliburton Kawartha Pine Ridge. Le personnel de la 

 Principes, évaluations environnementales et mesures de protection de l’environnement

, dans le cadre 

 

. Le personnel de la CCSN a déclaré que l

2020

. 

intervention

 

veillance détaillées des LNC relatives au programme de suivi de l’EE 

quat des travaux d’assainissement des LNC dans le cadre de l’IRPH. 

mmission a demandé plus de renseignements sur l’élaboration des 
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http://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-9-1-vol1-2/index.cfm#sec-4-3
http://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-9-1-vol1-2/index.cfm#sec-4-3
http://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-9-1-vol1-2/index.cfm#sec-4-3
https://nuclearsafety.gc.ca/fra/resources/maps-of-nuclear-facilities/iemp/port-hope-port-granby-project.cfm
https://nuclearsafety.gc.ca/fra/resources/maps-of-nuclear-facilities/iemp/port-hope-port-granby-project.cfm
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personnel de la CCSN a déclaré qu’il évalue toutes les répercussions potentielles des 
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public provenant des sites de l’IRPH est demeurée bien en deçà de la dose maximale 
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note des préoccupations soulevées dans l’intervention de A.
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installations autorisées par de multiples moyens, y compris l’examen des documents 

l’

les doses annue

la dose estimée au public afin d’inclure les contributions des do
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radon est en place au monticule de confinement artificiel de Port
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rejet
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matières radioactives stockées dans les monticules de confinement artificiels
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La Commission a demandé aux LNC de répondre à la préoccupation soulevée dans 

LNC a expli
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exigences sur des sites de moindre envergure (

surveillance du radon et des mesures de doses prises au périmètre des sites d
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https://www.phai.ca/environmental-protection/environmental-monitoring/air-quality-noise-odour/dust-monitoring/?lang=fr


- 27 - 
 

 

aujourd’hui

57

58

 
 

 

 

103.

104.

105.

106.

Section

Comprendre les études sur la santé et les évaluations des risques menées à Port Hope entre les années 1950 et 

 

 

 

 

 5.2.1 du 

 

 

 

 

, Commission canadienne de 

présenté

bon nombre des constatations n’étaient pas statistiquement significatives en raison du 

 

 

 

 

radon est en cours. Les LNC ont ajouté que la surveillance se poursuivrait jusqu’à ce 

non radio

humaine. À la section
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surveillance des niveaux de rayonnement gamma ambiant et des concentrations de 

sur la santé des résidents de Port

santé. 

Santé

rt

 

utilisée par des organismes gouvernementaux pour évaluer 
rapport de synthèse

Port 

 

Hope Community Health Concerns Committee

Hope.

 

 

2009, la CCSN, en collaboration avec 
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https://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/pdfs/Info-0781-fr.pdf
https://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/the-commission/hearings/cmd/pdf/CMD22/CMD22-H13-28.pdf
http://www.cnsc-ccsn.gc.ca/fra/resources/publications/reports/PHAI22/index.cfm
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mises en œuvre par 

mis en place le plan d’ex

toutes les exigences réglementaires. En

Les programmes des LNC en matière de gestion des urgences et de protection contre 
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2015

-

-

 

H13, le personnel de la CCSN a confirmé que le plan 

H13, le personnel de la CCSN a déclaré que le 

Hope et de l’

Pour tirer cette conclusion, la Commission s’est fondée 

 

ont

à l’évaluation du personnel de la CCSN selon laquelle 

-

 

https://nrc-publications.canada.ca/fra/voir/objet/?id=cd32b653-318c-441a-bacd-08bd39332275
https://nrc-publications.canada.ca/fra/voir/objet/?id=cd32b653-318c-441a-bacd-08bd39332275
https://nrc-publications.canada.ca/fra/voir/objet/?id=c8876272-9028-4358-9b42-6974ba258d99
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H13.1, qu’ils 

CSA, 2011

qui suivent

 Granby 

Par conséquent, le personnel de la 
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:

so
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tiennent à jour

 

4.5.2 du présent

programmes

nt 

combustible irradié

entreposés

 CSA, 2014

 III, il ne sera plus 

 

intégrer 

 

Hope et de 

de

 

 

dans leurs 

un programme 

 

 

 

compte rendu 

minimisation

, Groupe

particulière 

dans le

 CSA, 

 
 du 

64 

 

, Groupe

 

de déclassement pour les infrastructures de soutien

déchets radioactifs de faible et de moyenne activité

que les éléments de preuve montrent que les LNC 

programmes relatifs aux déchets qui font partie 

d’

 

 

en lien avec la gestion des déchets et le 
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entreposage.

2019

61

62

63

64

ou susce

 
 
 

 
 

 
 

117.

118.

119.

N292.0

N292.3
N292.5

Section

 

 

 

 

ptibles de contenir des substances nucléaires

 
-

-
-

6.11.3, CMD
F

F
F

 

 

 

19, 

14, 
11, 

possible pour les IG

programmes de gestion des déchets sur les sites des projets de Port

programme de gestion des déchets de l’IRPH les exigences applicables des normes

 

 

 

 

Port

Bien que cela ne soit pas exigé au titre des permis actuels de l’IRPH, les LNC ont 

La gestion des déchets englobe les 

Les permis 

Les conditions du permis 

IGLTD respectives. À mesure que les projets passeront à la phase

gestion des déchets et le déclassement

4.2.10

des activités de l’installation jusqu’à ce que les déchets soient retirés du site autorisé 

de 

déclassement sont abordées plus en détail à la section
de décision.

déclaré, à la section
de gestion des déchets pour l’IRPH afin de s’assurer que les déchets sont gérés, suivis 

demande de renouvellement de permis, les LNC se sont engagés à 

concernant 

Groupe 

activités des projets de Port

CCSN a déclaré qu’

en vue de leur entreposage, de leur traitement ou de leur stockage définitif à un autre 
endroit autorisé. La gestion 

et 

L

Principes généraux pour la gestion des déchets radioactifs et du 

Gestion des déchets radioactifs de faible et de moyenne activité
igne directrice sur l’exemption ou la libération du contrôle réglementaire des matières contenant 

réacheminés vers les installations appropriées de réception des déchets. Dans leur 

sé

•

•

•

•

 

 

 

 
 

Granby, ainsi que des plans

paration

 

 

N292.0

N292.3
N292.5

substances nucléaires

procèdent à des exercices d’urgence au besoin et mettent en œuvre les leçons 

réglementaire des matières contenant ou susceptibles de contenir des 

combustible irradié

la Commission est 

apprises

Gestion des déchets

22

CSA

-H13.1

un programme de gestion des déchets, car les déchets produits par les 
actuels de 

 

 

, 

et des documents d’application de la réglementation de la CCSN sur la 

de 

-

-
-

 

F

F
F

 

19, 

14, 
11, 

caractérisation et 

 

 

LTD d’accepter des déchets. 

il est nécessaire que les LNC élaborent et mettent en œuvre des 

6.11.1 du CMD

L

Principes généraux pour la gestion des déchets radioactifs et du 

Gestion des 

l’IRPH ne comportent pas de condition de permis 

igne directrice sur l’exemption ou la libération du contrôle 

proposées
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REGDOC

REGDOC

REGDOC
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radioactifs

au Canada

irradié

-

-

-

-

-

66

68

2.11, 

2.11.1,

2.11.1,

2.11.2, 

, version

 

Déclassement des installations contenant des substances 

2021

eture, conformément au REGDOC

 

 

Gestion à long terme d

 

Cadre de gestion des déchets radioactifs et du déclassement 

 

 

 

Déclassement

Gestion des déchets, tome I

Gestion des déchets, tome

novembre

 
 

 

I
III

2

 

 

 

2.11.1, tome

 

Gestion des déchets 

, Groupe

re des LNC pour répondre aux 

, CCSN, janvier

: 
 

70

. 

 

 

u personnel de la CCSN une analyse des 
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es déchets radioactifs et du combustible 

 à la série de

 

du

243

-H13, le personnel de la CCSN a 

 DSR Gestion des déchets, au moyen 

-

version

245

 

 

Granby. Le personnel de la 

 

III

 

-

:

une analyse des lacunes 

H13

71

post

à 

. 

. 

terminer un examen technique du plan préliminaire de 

 

-

 

-

F

s

Dossier de sûreté pour le 
2

 REGDOC

69

, Groupe

 

 

 

, version
CS

indiqué 

A, 2019
 CSA, 2018

 III. Le personnel 

-

’autorisation 

 

2.11 de la 

2021

 2, CCSN, 

qu’il 

 

 

 CSA

 

 

proposée

 

 

 

travaillait 

Port

Les LNC ont déclaré qu’ils avaient fourni a

La Commission a demandé aux LNC de plus amples renseignements sur son analyse 

LNC, ainsi que le rendement général 

En ce qui concerne le déclassement, le personnel de la CCSN a

lacunes de leurs programmes actuels et de leur plan de mise en œuvre pour satisfaire 

déclaré qu’il jugeait raisonnable le plan de mise en œuv

des lacunes quant aux documents d’application de la réglementation sur la gestion des 

déchets et le déclassement. Un représentant des LNC a expliqué que les LNC avaient 

d’acceptation des déchets et la consolidation de l’information existante sur le dossier 

de sûreté 
de la CCSN a confirmé qu’il vérifierait la mise en œuvre de ces exigences par les 

d’activités de surveillance régl

déclassement

à ces exigences. 

applicables

CCSN et a cerné des possibilités d’amélioration en ce qui concerne les critères 

CCSN a confirmé que les LNC doivent soumettre leur PPD pour le projet de 

exigences des documents d’application de la réglementation et des normes

effectué 

Gestion à long terme des déchets radioactifs et du combustible irradié

Cadre de gestion des déchets radioactifs et du déclassement au Canada

•

•

•

•

•

•

 

 

2, CCSN, janvier

 
 

Hope au plus tard le 30

 

 

 

 

 

 

Déclassement

Gestion des déchets, tome
Gestion des 
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(PPD) des LNC pour le 

65

ferm

-

déchets, tome

19, 

F18, 
 

À la section

, CCSN, janvier

projet de Port

72
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juin

: Gestion des déchets radioactifs

 

67

 

3.11 du CMD

 

: Dossier de sûreté pour le stockage définitif des déchets 

2021

 

ementaire tout au long de la période d

 

par rapport

2024

 
 
2022

au sein 
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radioactifs,
70

71
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65
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121.

N292.6
N294
REGDOC

REGDOC
REGDOC

REGDOC

Section
Transcription de l’audience publique du 22

 2021

 

 

-F

 

-
19, 

3.11, CMD

 

F18, 

 

 

 version

-

-
-

-

2.11, 

2.11.1,
2.11.1,

2.11.2, 

Déclassement des installations contenant des substances nucléaires

http://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-11-v2/index.cfm
http://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-11-v2/index.cfm
http://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-11-1-vol1/index.cfm
http://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-11-1-vol1/index.cfm
http://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-11-1-vol1/index.cfm
http://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-11-1-vol3-ver2/index.cfm
http://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-11-1-vol3-ver2/index.cfm
http://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-11-1-vol3-ver2/index.cfm
http://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-11-2/index.cfm
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Les LNC ont précisé que les activités de l’IRPH ne concernent 

ites de l’IRPH dans le 

 

 

 

d’avis

que les LNC ont mis en œuvre des mesures suffisantes 
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PHAI Security Plan

 

.
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:

Le programme de sécurité des LNC pour l’IRPH doit 

-

-

 

H13.1, les LNC ont présenté de l’information sur leur 

H13, le personnel de la CCSN a déclaré 

, le risque associé à ces incidents était faible. Le 

. 

 

Pour tirer cette conclusion, la Commission s’est 

 

que les LNC ont un plan adéquat en place pour 

ont confirmé que les mesures de sécurité en place 

 : 
REGDOC

fournir des mises à jour sur 

des sources scellées sont 

-2.12.3, 

avoir 

, 

La 

évalué le 

 

sécurité des substances nucléaires

pour gérer les déchets de façon sécuritaire dans le cadre de l’IRPH. La Commission 

période d’autorisation proposée

plan de sécurité de l’IRPH (

pas les matières nucléaires de catégorie I, II ou III, mais que 

plan de sécurité de l’IRPH et conclu que le programme de sécurité des LNC répond 

péri
personnel de la CCSN a ajouté que les deux inspections de sécurité qu’il a effectuées 

pendant la période d
pour l

 

 

 

 

 

utilisées dans 

rendre conforme aux exigences du no

renseignements

réduire au minimum les risques pour le public, les travailleurs et l’environnement, 

À

À la section

des sites des Laboratoires Nucléaires Canadiens

La Commission est 

La Commission demande au personnel de la CCSN de 

Le DSR Sécurité englobe la mise en œuvre d’un programme qui prévoit des 

catégories

l’état des PPD pour les s

4.2.11

dispositions visant à prévenir la perte, 

des incidents mineurs de vol d’équipement et de vandalisme de biens pendant la 

ont déclaré que les activités de l’IRPH sont conformes au 

ainsi qu

aux exigences réglementaires. Le personnel de la CCSN a noté que même s’il y a eu 

estime que les LNC mettront à jour leur programme de gestion des déchets afin de le 

être conforme aux dispositions applicables du RGSRN.

fondée sur l’élément suivant

substances nucléaires, de matières nucléaires, d’équipement réglementé ou de 

 2.1,

 la section

•

ode d’autorisation

 
 
La sécurité des substances nucléaires

 

septembre

’IRPH respectent les exigences réglementaires

 

mettre en œuvre un programme de

la Commission est 

conformément aux conditions d
exigences réglementaires pendant la 

Sécurité

e les mesures de protection contre les actes de sabotage ou le vol. Les LNC 

 I, 

 

 3.12 du

6.12 du CMD

II et

 

les 

2020

 

 

réglementés

 

activités de l’IRPH à des fins d’étalonnage de l’équipement.

 

III

 
 

sources scellées et matières nucléaires de 

: 

uveau DSR Gestion des déchets pendant la 

Sources scellées et matières nucléaires de catégories I, 

l’enlèvement non autorisé et le sabotage de 

u permis 

 gestion des déchets conforme aux 
période d’autorisation proposée

Rapport de surveillance réglementaire 

), qui décrit les pratiques visant à 

proposé

. 

. 

lui 

 

 

II et III
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123.

124.

125.

REGDOC 2.12.3,

 

 

 

 

, version

 

 

 

 

https://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-12-3-v2-1/index.cfm
https://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-12-3-v2-1/index.cfm
https://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-12-3-v2-1/index.cfm
https://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-12-3-v2-1/index.cfm
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ctuelle et que les LNC respectent les exi

 
 

installation de conversion de Port

-

•

•

prolifération sont devenues une exigence pour le projet de Port

 

 

Garanties et

ont mis en place des programmes et des mesures adéquats pour assurer la 

 

 

 
période d
non

la Commission souscrit à l’évaluation du personnel de la CCSN, selon 

laquelle les LNC ont mis en place un programme de sécurité qui satisf

la Commission remarque que le personnel de la CCSN n’a relevé aucun cas de 

exigences réglementaires

Garanties et non

Traité sur la non

 de la CCSN

-

 

conformité 

6.13 du CMD

 

 

 

comptabilité des matières nucléaires

Management Program

’autorisation actuelle

 

d’avis

Accord 

, CCS

Garanties et comptabilité des matières 

 

de

. Ce programme

N

enant de Cameco ont été placées 

 

, février

garanties

-prolifération pour les autres 

’autorisation proposée

75

la 

:

 

 

 

2018. Il 

Pour 

et un 

ait aux 

. Les 

 

76

 

programme de gestion des matières nucléaires et des garanties (

 

 

 

relatifs aux garanties est que l’AIEA fournisse chaque année au Canada et à la 

non
n’y a pas d’exigences en matière de gara

mesures requises pour mettre en œuvre les obligations internationales du Canada au 

matières ou d’activités nucléaires non déclarées dans ce pays.

À la section

matières nucléaires qu’ils ont reçues de Cameco Corporation, qui fait fonctionner 

tirer cette conclusion, la Commission s’est fondée sur les éléments suivants 

titre du 
traité, le Canada a conclu avec l’AIEA un 

Protocole additionnel

nucléaires

La Commission est 
LNC 

Le mandat réglementaire de la CCSN consiste notamment à assurer le respect des 

and Safeguards

l’

l’AIEA. Les LNC ont signalé que les matières prov

4.2.12

déclarées sont utilisées à des fins pac

dans l’IGLTD de Port

communauté internationale l’assurance crédible que toutes les matières nucléaires 

a

éléments de preuves montrent que le rendement des LNC en matière de maintien de la 

exigences énoncées dans le 

sécurité physique des sites de l’IRPH 

sécurité à son installation a été acceptable au cours de la période d’autorisation 

sites de l’IRPH.

surveillance de la conformité et la prestation de services à l’IRPH et est conforme aux 

surveillance continue de la CCSN et de l’AIEA.

REGDOC

ords relatifs aux garanties). L’objectif de ces accords 

-H13.1, les LNC ont déclaré qu’ils gèrent un 

 

 Hope

ifiques et non explosives et qu’il n’y a pas de 

des inspections du DSR Sécurité au cours de la 
 

pendant la période d

 

-

) bien établi

2.13.1, 

nties et de non

, ont été jugées comme étant garanties par 

gences réglementaires de la CCSN. 

Hope conformément à la conception de l’installation et sous la 

77

 

dans le cadre 

(acc

-

-

prolifération

.

prolifération des armes nucléaires

 Dans leur mémoire, les LNC ont précisé que certaines des 

 

 

que les éléments de preuve fournis démontrent que les
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76
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REGDOC

INFCIRC/140
INFCIRC/164
INFCIRC/164/Add.1

 

 

 

 

 

 

-2.13.1,  

74

2018

 

. Conformément à ce 

Les garanties et la 

 généralisées

Nuclear Materials 

 

 

 

prévoit 

Hope en

https://www.iaea.org/sites/default/files/publications/documents/infcircs/1970/infcirc140_fr.pdf
https://www.iaea.org/sites/default/files/publications/documents/infcircs/1972/infcirc164_fr.pdf
https://www.iaea.org/sites/default/files/infcirc164a1_fr.pdf
https://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/history/regdoc2-13-1.cfm
https://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/history/regdoc2-13-1.cfm
https://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/uranium/processing/nuclear-facilities/port-hope-uranium-conversion/index.cfm
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Règlement sur le transport des marchandises dangereuses

2.13.1

tion

 

 

d’avis 

22

22

 

), lequel établit les processus nécessaires pour faciliter le 

 

-

-

permis

H13, le personnel de la CCSN a déclaré 

H13.1, les LNC ont présenté des renseignements sur 

 

 

façon dont leur processus de transport des déchets est 

LNC

 

que les éléments de preuve montrent que les LNC 

s cas, les LNC ont fourni à l’AIEA l’accès et l’aide 

et a visité le site du projet de Port

-prolifération des LNC et 

 

e

les exigences du 

 

’AIEA a effectué 13

ntinuera de prévoir la mise en place des mesures 
ont établi et tiennent à jour un programme de 

, et que l’AIEA n’a fait aucune constatation à la 

) fournit des détails opérationnels sur le 

Pour tirer cette conclusion, la 
nts 

 Les LNC ont fourni des 

: 

REGDOC

 
d’autorisation

inspections et vérifications 

l’avoir jugé conforme 

Transportation of 

-2.13.1. Le personnel 

 Hope trois 

avoir

. Le 

indiqué

78

 évalué le 

 

 

celles 

autres 

79 

 

aux 

78
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130.

131.

132.

DORS/2015
DORS/2001

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

-
-

Dang

Règlement sur l’emballage et le transport des substances nucléaires (2015)

programme de garanties et de non

personnel de la CCSN a signalé que l
pendant la 

 

 

 

 

rapports et les renseignements nécessaires pour se conformer aux exigences 
réglementaires en matière de garanties pendant la période 

nécessaires. L’AIEA n’a fait aucune constatation à la suite de ces inspections.

nécessaires au maintien de la sécurité nationale et à la mise en œuvre des accords 

renseignements détaillés sur la 

À la section

À la section

transport sûrs des substances nucléaires et des appareils à rayonnement à destination 

transport sécuritaire des marchandises dangereuses à destination et en provenance des 

transport en ce qui concerne les sites de l’IRPH.

La Commission conclut que les 

L’emballage et le transport comprennent les programmes liés à l’emballage et au 

internationaux auxquels le Canada a souscrit. 

garanties satisfaisant qui prévoit et co

leur programme de transport des marchandises dangereuses (

4.2.13

de la CC

que leur pl

CCSN a signalé que, dans tous le

Commission s’est fondée sur les éléments suiva

exigences réglementaires, y compris 

et en provenance de l’installation autorisée. Les LNC doivent se conformer au 

fois pour installer et entretenir l’équipement lié aux garanties. Le personnel de la 

(RETSN
(RTMD) pour toutes les expéditions.

(

sites des LNC

286

PHAI Transport of Dangerous Goods Plan

145 
 

•

•

 

 

erous Goods Program

 

période d

non

Emballage et transport

la Commission souscrit à l’évaluation du personnel de la CCSN, selon 

laquelle les LNC ont mis en place un programme de garanties et de 

la Commission est 
du

ont fourni à l’AIEA les renseignements et l’accès nécessaires pendant la 

suite de ses inspections

 

SN a confirmé que les LNC ont fourni à la CCSN et à l’AIEA tous les 

2015) et au 

 REGDOC

an 

période d’autorisation

-

 

 

prolifération qui satisfait aux exigences réglementaires, y compris 

3.13 du CMD

6.14 du CMD

de
, conformément aux exigences réglementaires. Les LNC ont 

 transport des marchandises dangereuses dans le cadre de l’IRPH 

’autorisa

 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2015-145/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2001-286/


- 36 - 
 

 

80

82

. Le 

. 

pour

e 

 

 

81

, les 

 

80

81

82

 
 
 

133.

134.
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Transcription de l’audience publique du 22

 

 

 

 

 

 

3.14.3.1, CMD

6.14, CMD

 

 

 

 

plus petits plutôt que sur de grands 

personnel de la CCSN a ajouté que les LNC ont traité les deux mesur

personnel de la CCSN a confirmé que les LNC avaient signalé les incidents 

 

 

 

 

une inspection axée sur l’emballage et le transport en mars

répercussion

réglementaires concernant l’emballage et le transport. La Commission est d’avis que 

À la section

mis en œuvre les mesures correctives pour ces événements.

véhicule est inférieure aux limites de contamination requises avant le départ

mis en place des mesures et des programmes adéquats pour respecter les exigences 

RETSN 

LNC ont confirmé que, peu importe l’échelle du site, chaque expédition continuera 

Le personnel de la CCSN a déclaré que, au cours de la période 
LNC ont signalé trois incidents mineurs liés à l’emballage et au transport. Les trois 

La Commission a demandé plus d’informations sur le transport des déchets vers 

La Commis

incidents consistaient en une erreur 

l’avancement

le programme d’emballage et de transport des LNC pour l’IRPH et avoir constaté que 

lieu à deux mesures d’application de faible importance sur le plan de la sûreté. Le 

l’environnement. Le personnel de la CCSN a signalé que les LNC ont adéquatement 

l’IGLTD de Port

les LNC continueront 

les éléments suivants 

d’être effectuée conformément aux règlements de Transports Canada et de la CCSN.

de façon appropriée.

d

conforme à la réglementation.

ce

conformément aux exigences réglementaires et qu’aucun des incidents n’avait eu d

camion sur les voies de transport désignées vers l’IGLTD de Port

chaque véhicule et confirment que la contamination des surfaces extérieures du 

site d

soul

’autorisation proposée

 programme

•

evé que, selon le RETSN 2015, les LNC 

 

’assainissement

 22

réglementaires, y compris celles du RETSN

la Commission souscrit à l’évaluation du personnel de la CCSN selon laquelle 

le programme d’em

-

2015 et du RTMD.

 

H13.1

22-

sion est 

 

H13

 

3.14 du CMD

sur la santé et la sécurité du public

 de l’IRPH, les efforts de remise en état seront concentrés sur des sites 

 

 répond aux exigences réglementaires, y compris les exigences du 

 

 Hope. Un représentant des LNC a expliqué qu’une fois retirés d’un 

 

d’avis

 

, les déchets radioactifs de faible activité sont transportés par 

:

de satisfaire à ces exigences au cours de la période 

 
. Pour tirer cette conclusion, la Commission s’est fondée sur 
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que les éléments de preuve démontrent que les LNC ont 
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ballage et de transport des LNC respecte les exigences 
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potentiels, des peuples autochtones. À titre de mandataire de la Couronne et 
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relativement à cette demande. La consultation des Autochtones fait référence à 

vertu de

D’après les éléments de preuve fournis, la Commission conclut que 

La Commission a examiné les renseignements fournis par le personnel de la CCSN et 

L’obligation de consulter les Nations et communautés autochtones 

L’obligation de consulter «

Les décisions d
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l’importance d’établir des relations avec les Nations et communautés autochtones du 
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Loi constitutionnelle de 1982

35 de la 

 

 

Canada

et qu
 DSR 

. La Commission estime également que 

 

 la Commission est  que les LNC ont pris des mesures adéquates par 
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que la santé et la sécurité 

 

 

et

, conformément à 

 des travailleurs ou 

les LNC ont
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réglementaire, les
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valoir que, lors des séances de consultation avec les Nations et communautés 

mobilisation à long terme avec la Première Nation de Curve Lake, la Première Nation 

traités. Le personnel de la CCSN a fait remarquer qu’il n’avait pas été informé de 

Mobilisation des Autochtones par le personnel de la CCSN

Le personnel de la CCSN les a 

Le personnel de la CCSN a fourni des renseignements sur le calendrier de ses 

LNC. Le personnel de la CCSN a déclaré qu’il avait communiqué avec les 

Le personnel de la CCSN a 

Le personnel de la CCSN a ajouté qu’il dispose d’un cadre de référence en vue d’une 

la CCSN a déclaré qu’il est déterminé à poursuivre la mobilisation et la collaboration 

doit être d’avis qu’elle a rempli cette obligation avant de rendre la décision 

d’autorisation 

des renseignements sur ses activités de mobilisation auprès des Nations et 

disponibilité

devrait pas entraîner de nouvelles répercussions sur les droits autochtones ou issus de 

droits autochtones ou issus de traité en lien avec cette demande de renouvellement de 

des Mississaugas de Scugog Island et la Nation métisse de l’Ontario.

communautés autochtones qui ont été 
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compensation

activités de mobilisation concernant la demande de renouvellement de permis des 

autochtones, il avait entendu des préoccupations particulières concernant l
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•

•

•

•

•

•

•

•

•

 
 
 
 
 
 
 
 
 Nation métisse de l’Ontario
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Bande des Mohawks de la baie de Quinte
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régulières, la réception de commentaires 

mobilisation continue avec les Nations et communautés autochtones près du site de 

mobilisation, un résumé des activités de mobilisation menées à ce jour et une 

Mobilisation des Autochtones par les LNC

Dans le cadre de

La Commission a examiné l’information communiquée par les LNC au sujet de leur 

Les LNC ont fait valoir qu’ils échangent régulièrement avec les Nations et 

Les LNC ont déclaré que leurs activités de mobilisat

l’IRPH. Dans le cadre de sa demande de renouvellement de permis, les LNC ont 

le terrain, 
l’IRPH et des invitations à des événements communautaires.
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Mobilisation des Autochtones
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Premières Nations visées par les traités Williams
Première Nation d’Alderville
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Première Nation de Georgina Island
Première Nation des Chippewas de Rama
Première Nation de Curve Lake
Première Nation de Hiawatha
Première Nation des Mississaugas de Scugog Island
Première Nation des Anishinabek
Bande des Mohawks de la baie de Quinte
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les répercussions sur la qualité de l’eau

les protocoles archéologiques des LNC
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2022

 

 

:

 

 

 

 
isites de

identifiées

 

85. Ce rapport 

s 

riode 

sites de 

 aux fins de 
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son intérêt pour cette 

 les communautés et 

 

la 

autochtones. Un 

des

sur

 

 

relation

lités locales et 

veillance de 

-

mettaient 

sur 
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 Hope, visant à établir 

 

) fai

 

135
mars

Hope et de Port

 

es exigences du REGDOC
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138
 2018

e
communautés
 

t état d’une initiative, dirigée par 

avec les municipa

 
 

) a 

 pour gérer la réserve 

Engagement Program

pour la réconciliation des LNC était en cours d’élaboration et que le directeur des 

 

 

 

 

réconciliation des LNC. Un représentant des LNC a expliqué que le plan d’action 

relations avec les Autochtones des LNC et un co

représentant d’EACL a expliqué qu’EACL travaill

représentant a déclaré qu’EACL prévo

naturelle. La Première Nation des Mississaugas de Scugog Island a exprimé son appui 

représentant des LNC a également dit que les LNC avaient reçu, dans le cadre de 

Autochtones dans le cadre de l’IRPH 

travaillé avec les Nations et communautés autochtones à différents projets 
terrain

REGDOC

Les LNC ont fait valoir que, par le passé, leur programme d’information publique 

LNC visant à faire progresser la réconciliation, les LNC ont déclaré qu’ils 
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La Commission a demandé aux LNC comment ils intègrent le savoir autochtone dans 

initiative.

indigènes à intégrer à leurs projets de restauration. Le représentant des LNC a 

les organisations autochtones comme public prioritaire. À l’appui de l’objectif des 

les Autochtones pour l’IRPH participeraient à l’élaboration du plan. Le représentant 
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les Nations et communautés autochtones pour établir la réserve naturelle. Le 

gouvernement fédéral, la municipalité de Clarington, les Nations et communautés 

leurs activités de remise en état. Un représentant des LNC a expliqué que les LNC ont 
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https://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc3-2-1/index.cfm
https://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/the-commission/hearings/cmd/pdf/CMD22/CMD22-H13-22A.pdf
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la protection de l’environnement et 

 

tout au long des étapes de l’IRPH

les répercussions sur les droits de récolte et de pêche
les effets sur la santé humaine
la mobilisation passée, présente et future des 

l’inclusion des systèmes de savoir autochtone dans les activités de l’IRPH
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plans de l’archéologie ou du patrimoine culturel ou autochtone pendant les travaux de 
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pratiques de gestion adaptative et la protection des plans d’eau à proximité des sites 

participation et recommande d’établir un processus de planification concertée entre 

 

 

 

 

 

regroupement

recommandations sur les façons d’améliorer le langage utilisé dans les déclarations et 
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Mississaugas de Scugog Island (

Dans son 
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Les LNC ont déclaré qu’ils ont conclu un accord de contribution avec la Première 

La Commission a reçu des interventions écrites de la Première Nation des 
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zone du site de l’IRPH.

En ce qui concerne les protocoles archéologiques, les LNC ont déclaré, à la 
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section

surveillance environnementale, les protocoles relatifs aux espèces en péril, les 
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https://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/the-commission/hearings/cmd/pdf/CMD22/CMD22-H13-26.pdf
https://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/the-commission/hearings/cmd/pdf/CMD22/CMD22-H13-29.pdf
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réconciliation et de l’établissement de relations avec les Nations et communautés 

Autochtones. 

mobilisation entreprises par rapport à cette demande ont été adéquates.

traités lors des réunions de mobilisation tenues avant l’audience. Le personnel de la 

Dans son intervention, la 

REGDOC

La Commission conclut qu’elle s’est acquittée de sa responsabilité de préserver 
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La Commission a évalué le programme d’information et de divulgation publiques 

4.4

issus de traités des Autocht
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et les engagements des LNC relativement 

 

89

sur ses droits ancestraux ou issus de 

 

. En l’absence de nouve

esser à l’IRPH, tel

Première Nation de Curve Lake 

La Commission est satisfaite des 

projet de Port

 2

tenir à jour

 R.C.S.

réalisés

s’est 
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petits propriétaires fonciers de si

plaintes du public. Un représentant des LNC a confirmé que les LNC avaient répondu 

projet allait de l’avant. Les LNC ont expliqué qu’ils répondent à toutes les 
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Dans son intervention, le 
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informations divulguées

informations divulguées

l’échelle, puis a déclaré que, à l’avenir, les LNC indiqueraient clairement si les 

l

de sensibilisation et de mobilisation du public des LNC, des réponses aux questions 
du public, des échanges avec les municipalités locales, des communications avec les 

dans le REGDOC
des LNC en septembre

d

de l’IRPH 

diagramme. Un représentant des LNC a confirmé que le dessin n’était pas conçu à 

diagrammes 

objectifs clairs en matière de diffusion de l’information à de mult

ciblés, qu’il reconnaît l’importance de fournir activement des mises à jour et des 

ou s’apprêtaient 

accessible au public 

Commission a demandé

avec eux jusqu’à la résolut

efforts raisonnables pour tenir les auditoires ciblés au courant de l’IRPH et pour 

(

séances d’information aux Nations et communautés autochtones et qu

soulevé des préoccupations au sujet de l’exactitude d’un diagramme

https://www.phai.ca/?lang=fr
https://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/the-commission/hearings/cmd/pdf/CMD22/CMD22-H13-14.pdf
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préoccupations de la collectivité concernaient les répercussions des activ

projet de Port
passera à la phase
phase

publiques
principa

propriétaires potentiels de la propriété et à leurs agents immobiliers, à moins que le 
propriétaire ait expressément consenti à transmettre cette lettre d’état de la situation. 

prise 

 

 

 

 

remise en état sur les propriétés privées, comme l’enlèvement des arbres, les effets 

n’existait plus. Un représentant des LNC a expliqué que 

renseignements seraient dans l’intérêt publi

résultats des contrôles radiologiques effectués 

mobilisation semblables

vérifié que les LNC avaient mis à jour leur processus 

Dans son 

Dans son 

Port

La Commission a posé des questions sur les types de préoccupations que le public a 

LNC ne fournissent des lettres sur l’état radiologique qu’au 

Le représentant des LNC a ajouté qu’il était possible de dé

La Commission a demandé au personnel de la CCSN de faire le point su

En ce qui concerne les possibilités de participation du public à l’IRPH, la 

informer la 

la disposition du public des rapports détaillés sur les événements. Dans le 

l’intervenant

la CCSN 

cette information
communiquer avec l’intervenant pour trouver un moyen de mettre

adressées aux LNC. Un représentant des LNC a déclaré que les récentes 

Commission a demandé aux LNC pourquoi le 

C
activités et les événements imprévus du projet 

Commission à ce sujet, un représentant des LNC a expliqué que la propriété 
appartenait maintenant à des intérêts privés et que, pour les propriétés privées, les 

à l’information sous le régime de la

école publique D

sur les caractéristiques des propriétés 

sujet de l’accessibilité de l’information publique sur la contamination à l’ancienne 

MD

 A

 Hope. Le personnel de la CCSN a déclaré qu’à la suite de cette mesure, il avait 

-

lors

 

 

1

22

III po

 

les parties intéressées

-

ence publique du 22

 
devait 

H13.1, les LNC ont déclaré qu’ils 

 

intervention

intervention

de la 

de l’IRPH, habituellemen

collectivité locale et obtenir ses commentaires pendant la phase

ur le projet de Port

 les renseignements sur l’ancienne école publique D

 Granby. Le représentant des LNC a déclaré que, à mesure que le projet 

 

92. 

93

 

 

 
 

 

More (CMD

.

Tilman (CMD

novembre
novembre

novembre

 

 

 

peuvent être avisé

2018 de la Commission

 Granby qui pourrait comprendre des groupes de 

 
 

 

2022
2022

2022

 

t dans les quatre jours ouvrables, et que les 

Loi sur l’accès à l’information

à valeur sentimentale 

 22

, page
, pages

, pages

 22

-H13.28) a soulevé des préoccupations au 

c. En réponse aux questions de la 

-

divulguent des renseignements

 

H13.3) souligne l’importance de mettre à 

160
 

 224

84

public de 
par les LNC dans la collectivité de 

Port Granby Citizen Liaison Group

sur

-
 
86

e

-232

s directement.

 

personnel de la CCSN à 

 

la page Web 

 

d’information publique afin de 

 selon laquelle le 
renseignements sur les 

ce groupe avait été créé pour 

poser une demande d’accès 

et la durée des travaux

propriétaire ou aux 

 

Les divulgations 

r L.B.
 

r

95

 

 

 

L.B.

III, les LNC élaboreront un plan de mobilisation du public durant la 

. La Commission encourage le 

,

,

 

 

 

A.

F.

Powers. L’intervenant a fait remarquer que ces 

à la disposition de 

94 pour accéder à 

 Powers.

personnel de 
r une mesure 

ités de 

 

 

sur 

II du 

 

les 

réunion d’août

faciliter la communication au 
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166.
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Transcription de l’audience publique du 22

Transcription de l’audience publique du 22

Transcription de l’audi

 

 

 

 

 

 1985, ch.

 

 

 

 

 

https://www.phai.ca/public-disclosures/?lang=fr
https://www.phai.ca/public-disclosures/?lang=fr
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/a-1/TexteComplet.html
http://nuclearsafety.gc.ca/eng/the-commission/pdf/MinutesCommissionMeetingAugust22-23-2018-e.pdf
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170.

171.
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Transcription de l’audience publique du 22

 
 
 

 

 

 

 

 

 

propriétés municipales. Le personnel de la

publics, comme les 

public. La Commission incite les LNC à mettre à la disposition du public les résultats 

publics ou de biens qui étaient auparavant publics.

propriété des terrains, des actifs et des responsabilités associés aux permis des LNC. 

 

 

 

 

 

une lettre du 31

rendre 

renseignements sur la santé, la sûreté et la sécurité des personnes, sur 

À la section

À titre de mandataire de Sa Majesté du chef du Canada, les responsabilités d’EACL 

La Commission est d’avis que 

La Commission prend acte des efforts déployés par les LNC pour mobiliser le public 

La Commission exige que les LNC élaborent des plans opérationnels pour le 

le processus permettant aux propriétaires d’accéder 

l’environnement et sur d’autres questions liées à 

4.4.2

qu’il reste du travail à faire pour accroître la disponibilité de l’information pour le 

des 

déclassement et la gestion à long terme des déchets produits 
de l’IRPH. Afin de s’assurer de disposer des ressources adéquates en vue d’un 

déclassement futur sûr et sécuritaire des installations de soutien de l’IRPH, la 

de
qu’un engagement exprimé par 

conclusion, la Commission s’est fondée sur les éléments suivants

constituent ultimement des responsabilités pour la Couronne. Ces r

a ajouté que les LNC ont collaboré avec la municipalité de Port

au sujet de l’IRPH. La Commission souligne l’importance de la transparence et

Commission exige qu’une garantie financière adéquate pour la réalisation 

activités prévues soit mise en place et maintenue sous une forme acceptable pour la 
Commission.

acceptable de garantie financière selon le 

été officiellement reconnues par le ministre fédéral des Ressources naturelles dans 

le déclassement des installations nucléaires et la cessation des activités autorisées

sur ce processus sont accessibles 

 2015 demeurent valides au 25

•

•

contrôles

 

 

 

plus facilement accessibles 

période d

Plans de déclassement et garantie financière

matièr

l
le programme d’information et de divulgation publiques des LNC respecte les 

l
exigences du REGDOC

a Commission souscrit à l’évaluation du personnel de la CCSN selon laquelle 

a Commission est d’avis que les LNC ont respecté 

 8.2 du CMD

 

 

radiologiques et les renseignements sur la remise en état de 

e de divulgation publique et de production de rapports pendant toute la 

 juillet

’autorisation

 

emprises

 2015. Les LNC ont confirmé que les dispositions de la lettre 

 

 

22

novembre

-

 

H13.1, les LNC ont 

routières ad

 

les 

-

le

3.2.1

 

sur

 
août
gouvernement fédéral constitue une forme 

LNC continuer

 

les résultats des 

2022

 le site Web des LNC. Un représentant des LNC 

 

 2020. Le personnel de la CCSN 

, pages

jacentes à leur

 

96

esponsabilités ont 

. 

a fait valoir 

 sur les biens 

biens 

des 

ères

 

es 

note

 pour 
, et 

 

REGDOC

 CCSN a déclaré que des renseignements 

 222 et 230

leur

ont

indiqué

 

contrôles radiologiques sur l

aux renseignements

-

 

 

 

3.3.1, 

de communiquer au public des 

installation. 

-231

s 

 

propriété

qu’EACL conserve la 

 

leurs

Garanties financi

pendant la durée de vie 

 

 

Hope pour simplifier 

obligations en 

 
Pour tirer cette 
:

s

http://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc3-3-1/index.cfm
http://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc3-3-1/index.cfm
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présente

compte rendu de décision, le PPD 

 (RDRC) en ce qui concerne l’IRPH. Les LNC ont fait valoir que le

infrastructure

ttre le PPD du projet de Port

 

a examiné 

estime que la garantie financière des LNC demeure acceptable aux 

 

-responsabilité nucléaire 

nt une demande de permis à la Commission à l’égard de sites 

e

s

 

 

permis. La Commission estime que l’engagement exprimé 

de soutien.

si les LNC sont en règle par rapport au 

-traitant d’EACL, 

Rapport de

RC.
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.

 

 

 

 

-

 

 

d’avis

 

 

surveillance réglementaire des sites des 

 

Hope d’ici le 

d’avis 

 

du projet 

que les LNC ont mis en place des plans 

qui est un 

que le projet de l’IRPH est 

de Port

organisme du gouvernement 

30 juin

 Hope et de Port

 

 Granby fait 

 2024

 2e), 

Règlement sur les 

Loi sur la responsabilité et l’indemnisation en matière nucléaire

 

aminés dont la contamination ne résulte pas des activités du demandeur. Le 

 

 

 

,

Assurance

Recouvrement des coûts 

120

 et

98 

.

(LRIN) établit 

 

puisque 

 

à l’IRPH 

Granby. 

 4.2.10 

 RDRC 
les 

 

-

Laboratoires Nucléaires Canadiens

par le gouvernement fédéral constitue une forme acceptable de garantie financière.

personnel de la CCSN est d’accord et confirme que les LNC sont exemptés de 

population civile. La Commission note que les activités autorisées associées 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

un régime d’indemnisation et de responsabilité dans l’éventualité peu probable d’un 

une assurance responsabilité nucléaire relativement à l’IRPH. 

ne sont pas assujetties aux exigences en matière de responsabilité et de sécurité 

PPD des LNC dans le cadre du 

droits pour le recouvrement des coûts de la Commission canadienne de sûreté 
nucléaire

La Commission reconnaît l’engagement des LNC à respecter les exigences des 

La Commission s’attend à ce que le personnel de la CCSN fasse rapport sur l’état des 

L

La Commission 

LNC agissent à titre de sous

La 

En ce qui concerne le déclassement, et comme il en a été question à la section

l’application du RDRC. La Commission est 

4.4.3

4.4.4

que la garantie financière est suffisante pour financer le déclassement de l’IRPH, y 

du présent

doivent soume

documents d’application de la réglementation de la CCSN sur la gestion des déchets 

de la CCSN ne s’applique pas à l’IRPH, en application de l’alinéa

compris l

cont

actuellement l’objet d’un examen technique par le personnel de la CCSN. Les LNC 

adéquats en ce qui concerne les PPD pour les projets de Port

accident nucléaire qui entraînerait des préjudices corporels et matériels à la 

et le déclassement. La Commission est

exempté de l’application du RD

fins du renouvellement d

fédéral

financière de la LRIN et que, par conséquent, les LNC ne sont pas tenus de maintenir 

212
 

a Commission

4, art.

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2003-212/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2003-212/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2003-212/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/n-28.1/TexteComplet.html
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projet de Port
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possibi

 

 

 

 

 

 

 

radioactifs de Port

regrouper les activités précédemment autorisées 

même initiative, tout en allégeant le fardeau administratif lié à la détention de permis 

vigueur le 1

temporaire du prolongement de la rue Pine et l’Installation de gestion des déchets 

Dans sa demande, les LNC ont fait valoir qu’un seul permis 

La Commission a examiné la demande de renouvellement de permis des LNC pour le 

Les permis visant particulièrement le projet de Port Granby, le site d’entreposage 

Les LNC demandent 

LNC relatifs à l’IRPH, comme il est proposé dans la 

La Commission remarque que, si elle délivrait un 

4.5

la question de savoir s’il fallait révoquer le permis relatif à l’Installation de gestion 

l’examen de la demande des LNC par le personnel de la CCSN, des renseignements à 

l’appui et du rendement

gestion des déchets de l’Initiative dans la région de Port

4.5.1

des déchets radioactifs de Port

distincts pour des projets semblables dans le cadre de l’IRPH. Le personnel de la 

convenait de délivrer un permis unique qui regrouperait les activités autorisées 

CCSN a recommandé que la Commission renouvelle le permis pour une période de 

aux LNC de poursuivre le nettoyag

CCSN a recommandé que la Commission 

exécuter au cours de la période d

10 

ermis suivants de l’IRPH

 

ans, jusqu’au 31

Durée et 

•

•

•

•

 

 

 

 

 

lité 

Durée du permis 

prolongement de la rue Pine, qui vient à échéance le 31

le permis

le permis

déchets radioactifs de faible activité de Port Hope, qui vient à échéance le 

déchets radioactifs de faible activité de Port Granby, qui vient à échéance le 

radioactifs de Port Hope, qui est valide indéfiniment

31

31
le permis

le permis

 

 

décembre

décembre

d’

er

un seul permis 

 

conditions du permis

 

janvier

Hope pour une période de 10

 

 

 

 

WNSL

WNSL

WNSL

WNSL

 Hope 

 décembre

 

 

 

2022

2022

2023.

le renouvellement de leur 

 

-

-

-

-

des LNC

et délivrance à titre de permis unique

viendront à échéance

W1

W1

W1

W1

 

 

 

 

: 

pour l

-

-

-

-

2310.02/2022 pour le projet de gestion à long terme des 

2311.02/2022 pour le projet de 

 

344

182.0/2022 pour le site d’entreposage temporaire du 

 

2032.

Hope à compter du 1

’autorisation proposée 

, ainsi que de l’examen de la nature des activités à 

-

’IRPH, la Commission s’est également penchée sur 

1.8/ind. pour l’Installation de gestion des déchets 

e des déchets historiques dans le cadre de cette 

 

 

délivre un seul permis pour l’IRPH afin de 

 ans et, ce faisant, elle s’est demandé s’il 

 le 1

permis pour 

sous les 

permis unique pour le projet de 

er 

er

janvier

partie 2

 janvier

de 

 Hope, le permis entrerait en 

quatre permis distincts des 

10

 

 

2023. 

10

 

pour

 

du CMD

gestion à long terme des 

 

2023.

ans, le personnel de la 

 

 

 

ans. À la lumière de 

décembre

 l’IRPH permettrait 

En examinant la 
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-

2022
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par les 
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186.

 

 

 

 

 

 

 

 

permis unique 

partici

pendant toute la durée du per
personnel de la CCSN se sont engagés à poursuivre leurs activités 

proposée

permis et une ébauche de manuel des conditions de permis. Dans le tableau

 

 

 

 

 

rue

rapport sur le rendement en
réunions publiques dans le cadre du 

À la section

mobilisation des Autochtones et du public pendant toute la période d

Dans leurs 
Port

Par cette décision, la Commission révoque

des Laboratoires Nucléaires Canadiens

La Commission a demandé au personnel de la CCSN comment 

La Commission estime qu’il convient de délivrer un permis unique de 

La 

les exigences, au 

l’

4.5.2

demandé comporterait des sections différentes pour chaque site afin de différencier 

quant au fait qu’un permis unique

durée indéterminée 

avaien
CCSN a expliqué que le Manuel des conditions de permis pour le permis unique 

Community Health Concerns Committee 

(WNSL

IRPH. La Commission fonde 

 

partie 2

Pine et 

•

•

•

•

 Hope Community Health Concerns Committee 

 

 

 

 

 

pation des Autochtones et du public à l’égard de l’IRPH. Le 

t 

la Commission est d’avis que les LNC sont qualifiés pour exercer les activités 

que le permis 

c

de surveillance réglementaire des sites des Laboratoires Nucléaires 

l

l

l

d’autorisation 

de mobiliser le public pendant la durée d
activités de mobilisation courantes et 

éprouvé et efficace pour diriger l’exploitation dans tous les sites de l’IRPH

satisfaisants dans l’ensemble des DSR a

Canadien

Conditions du permis

tous deux 

-

a Commission est d’avis que les LNC disposent d’un système de gestion 

a Commission est 

es données probantes montrent que les LNC ont toujours obtenu des résultats 

omme il est décrit précédemment dans le présent

W1

. 

 

interventions

celui de

du CMD

 

-

1.2 du CMD

344

le permis 

-

s

besoin.

1.8/ind.

été délivrés par des fonctionnaires désignés. Le personnel de la 

. 

 l’Installation de gestion des déchets radioactifs de Port

de
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proposé

actuel

 l’Installation de gestion des déchets radioactifs de Port

-H13 du personnel de la CCSN comprend une ébauche de 

, 

 

pour le

 

).

la 

22

d’avis

 

 

Première Nation des Mississaugas de Scugog

le

matière de conformité de l’IRPH à la Commission lors de 

-

 

mis. La Commission souligne que les LNC et le 

H13, le personnel de la CCSN a déclaré qu’il ferait 

 

 

autoriserait

sa décision 

 site d’entreposage temporaire du prolongement de la 

 qu’il y aura des occasions a

 de 10

Rapport de surveillance réglementaire des sites 

 

, donnant au public la possibilité de participer 

ans pour l’IRPH pourrait réduire la 

 

a proposé une durée de permis de trois ans. 

, à compter du 1

sur les éléments suivants

à la présentation

pplicables pendant la 

’un permis de 

ont soulevé des préoccupations 

 compte rendu de décision, 

er janvier

déquates et significatives 

 périodique du 
10
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 ans grâce à des 

régulières
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2023,

:

’autorisation 

 

période 
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le permis à 

Hope, qui 

 19 du 

 

Rapport 

de 

 

pour 

Hope 

 et 

 

le 
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Compte rendu des délibérations

aux critères de vérification de la 

 

 

3.1 sur les exigences 

Hope comprenaient des 

 Hope, la Commission a

en ce qui concerne
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-

 

H13, le personnel de 

a expliqué que ces 

 

s d’effluents 

 

 

UTEU

Pine)

de 

 

 

la 

 2015 et 
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vait

 de 

conditions du permis
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Commission accepte les limites de rejet

motifs de décision dans l’affaire de la demande de permis de 

 

.

du projet de Port

 

 

Dans le tableau

» comme activité autorisée (auparavant inclus dans le 

 

 

mis

2017.

Le personnel de la CCSN a recommandé que 

 

 
 

 

10.1 et 10.2 sur la gestion des déchets et le 

 

G.3 portant sur une garantie financière
5.1 relative à l’aptitude fonctionnelle

12.1 sur les garanties
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autorisées d’emballage et de transport, le 

 

 Dans le 

-H13.1, les LNC ont décrit en détail le 
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19 du CMD

Hope, telles qu’elles sont présentées 
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personnel de la CCSN a noté que les permis précédents relatifs à l’IRPH 

pas conformes aux exigences réglementaires en matière de rapports décrites dans le 

processus entrepris pour fixer des critères de rejet convenables depuis la mise en 

 

 

 

 

renouvellement d

ne nécessitent pas d’autorisation particulière au titre d’un permis.

transporter des matières radioactives. Le personnel de la CCSN
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Limites de rejet d’effluents liquides 

Les LNC ont

En ce qui concerne le retrait des activités 

En ce qui concerne la condition de permis normalisée

les exigences

la CCSN décrit en déta

liquides établies pour l’
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déclaration, le personnel de la CCSN a noté que les critères de vérification de la 

dans le tableau
de 2009 

comprenaient des activités autorisées qui habilitaient les LNC à emballer et à 

conformité pour le permis précédent du projet de Port

conformité à intégrer au Manuel des conditions de permis 
condition de permis
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activités pourraient être retirées du permis, car elles sont visées par le RETSN

exigences de déclaration trimestrielle. 

exigé que les LNC présentent une demande de modification de permis afin de réviser 
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es limites de rejet dès que possible après la mise en service de la nouvelle 
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•
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l’ajout des conditions de permis

l’ajout de la condition de permis

déclassement
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H13, le personnel de la CCSN décrit les changements proposés en vue du 

-3.1.3 de la CCSN
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proposé que la 

relatives aux rapports trimestriels soient supprimées, car elles ne 
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site d’entreposage temporaire du prolongement de la rue
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https://www.cnsc-ccsn.gc.ca/fra/the-commission/pdf/2009-08-26-27-Decision-AECL-PortHope-f-Edocs3456779.pdf
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proposées.
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production de rapports.

 

 

 

 

 

nature administrative et qui ne nécessitent ni modification de permis ni approbation 

À la section

Afin d’assurer une 

La Commission accepte les conditions 

Le personnel de la CCSN a recommandé que la Commission délègue ses pouvoirs 

La Commission délègue ses pouvoirs aux fins de la condition de permis

liquides

la CCSN. Le permis 
la CCSN 

4.5.3

que l

d’effluents liquides pour l’

de la Commission, le personnel de la CCSN a recommandé que la Commission 
délègue le pouvoir pour certaine

conclu que les limites de rejet protégeaient l’environnement. Dans l’éventualité où la 
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